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AUJOURD'HUI:
LA QUESTION CLÉRICALE A LA CHAM-

BRE. — Deuxième Journée.

LA SEMAINE THÉ A TRALE.

LA REVUE FINANCIÈRE.

m Tfc PAMgi
M. THEVENET

Paris, 11 novembre 1891.

Nous avons appris ici avec étonne-
ment que | votre député, -M. Thévenet,
brigue le fauteuil, sénatorial vacant dans
le Rhône. Nous* connaissons peu de
chose de la situation électorale de votre
département ; ce sont des questions spé-
ciales, très compliquées d'éléments lo-
caux et avec lesquelles bien peu de gens
sont familiers ; mais, en revanche, nous
connaissons beaucoup M. Thévenet et,
après la carrière qu'iï a parcourue, il
nous parait. faire une singulière figure
de candidat.

Vous ne sauriez croire a quel point il
est ici démonétisé comme homme poli-
tique. Il a traversé le pouvoir., il est
vrai ; mais dans son passage aux affai-
res, il s'est, classé parmi les ministres
invraisemblables; et maintenant qu'il
est hors de ce poste élevé, on se demande
comment il est possible qu'il y ait jamais
atteint. Il n'a rien de ce qui donne l'au-
torité et, à un degré moindre, rien de
ce qui provoque la sympathie. C'est d'un
autre bois qu'on fait les ministres d'au-
jourd'hui et surtout qu'on fera ceux de
demain ; de sorte que plus nous allons
et plus il devient impossible, plus son
image disparaît dans: la collection des
vieilles lunes. -

Ne voulant pas être injuste même en-
vers lui, je vais vous dire très simple-
ment ce qu'on en pense, et vous verrez
s'il y a là vraiment l'étoffe d'un séna-
teur. En deux mots, il passe pour un
joyeux compagnon, doublé d'un homme
d'affaires, heureusement pour lui fort
occupé. Il a donc fait deux parts de sa
vie : l'une, appliquée à l'examen des dos-
siers d'un certain ordre ; l'autre, consa-
crée aux plaisirs délicats. Vous voyez,
«comme dans cette existence la politique
tient peu de place. M. Thévenet l'en ex-
clut, en effet» le plus qu'il peut, comme
gênante et m,orose. Pourvu qu'il lui en
j-este assez pour lui donner les apparen-

ces d'un candidat sortable, c'est assez
p0ur jNi. Je ne sais pas ce que vous en
pensez à ify°n et dans Ie Rhône, mais,
ici, il n'y r '^.ssit pas.

Le souvemu* ** Plus vif <ïue nous

ayons gardé de s«?« passage au pouvoir,
c'est celui de son intervention dans des
procès auxq tiels la politique était tout à
fait étranger e et où il fl'hésitait pas à
agir au proâr de ses amis avec la désin-
volture incont sciente d'un estomac satis-
fait. ' •

Comme ht «@me d'affaires, il semble
s'être fait unt * spécialité des causes corn--
promettantes. Devait certains dossiers,
on dit volontiers au T>lais : « Voilà qui
est pour Léon 1 ^enaut ou" Thévenet. » Et
cette assimilation seule vous indique
bien comment on le classe. Il ne répugne

pas aux causes où apparaissent de gros
intérêts d'argent, et il semble porter ce
goût non seulement à 'la barre des tribu-
naux, mais à la Bourse et jusque dans
les travaux du Parlement.

Vous vous souvenez combien il a été
parlé autrefois de son amitié, d'autres
disaient son alliance avec ce banquier
d'opéra-comique qui s'appelait Jacques
Mayer. Il s'agissait alors d'une spécula-
tion singulièrement aventureuse contre
la Banque de France. Tout récemment,
dans la question du Panama, M. Théve-
net a reparu avec tous les avantages de
sa complaisance native pour les intérêts
financiers. II est l'auteur d'un rapport
tout à fait inattendu à propos de péti-
tions d'obligataires, rapport qui mérite
de rester fameux et dont j'aurai à vous
entretenir,,si vous le voulez bien.

Ce n'est d'ailleurs pas ce document
qui peut lui rendre un portefeuille mi-
nistériel, niï le recommander au choix des
électeurs lyonnais.

Il nous semble que les électeurs du
Rhône se montreraient envers M. Thé-
venet d'une complaisance singulière s'ils
l'autorisaient à échanger ainsi à son gré
le mandat de député qu'il a sollicité en
1889, contre celui de sénateur qu'il sol-
licite aujourd'hui. Pourquoi ce déplace-
ment ? S'il a des services à rendre, s'il
le peut et s'il le veut, n'est-il pas aussi
bien placé à la Chambre qu'au Sénat ?
L'opinion générale ici a été que s'il se
hasarde à tenter aujourd'hui une aven-
ture électorale, c'est qu'il, est assuré d'a-
vance d'un échec absolu dans l'automne
de 1893, lors des prochaines élections
générales.

Il accorde sans doute au suffrage res-
treint la faveur humiliante de le consi-
dérer comme plus facile à manier et à
convaincre que le suffrage universel et
direct. Nous sommes convaincus qu'il
échouera dans ces offensantes démar-
ches et 311e les électeurs sénatoriaux, du
Rhône lui montreront qu'ils ne prati-
quent pas l'art, cher à certains gourmets,
d'accomoder les restes. S'il ne doit plus
être député au mois d'octobre 1893,
comme nous l'espérons, ce n'est pas un
motif suffisant d'en faire un sénateur au
mois de décembre 1891. Sa candidature
n'a vraiment pas d'autre base ; à tel
point que, s'il échoue, il n'y a pas d'au- ,
tre solution qui soit de sa part logique
et digne, que de se démettre immédiate-
ment de son mandat de député.

Comme dans toutes les campagnes
électorales, le sort de celle-ci dépend
surtout des . adversaires qui seront en
présence. Les républicains du Rhône
ont donc le devoir rigoureux de faire
choix d'un candidat qui représente di-
gnement votre région et votre belle ville.
Nous vous suivrons d'ici avec la plus
sympathique attention. Mais, dès à pré-
sent, nous ne mettons pas en doute que
votre choix se porte sur un homme de-
vant lequel M. Thévenet disparaîtra.

UN PARISIEN DE LYON.

LA POLITIQUE
Que dites-vous de la séance d'hier, .— de

l'accès? — pour se servir du mot si juste de
M. Floquet. C'est avec une véritable crise
de hurlements, de vociférations, de cris d'a-
nimaux que les droitiers ont accueilli, dès
leur apparition à la tribune, lès premiers
orateurs républicains, — et cela devait être
Sinsi.

,« Tu tô fâches, donc tu as tort », le vieil
aphorisme avait plus que jamais, son appli-
cation hier. Ces gens-là sentent parfaitement
qu'ils n'ont rien de sensé à dire, ni sur l'in-
qualifiable attitude des évoques, ni sur la

volonté bien arrêtée du parti catholique de
se poser en adversaire résolu de la Répu-
blique et des républicains. Donc, le mieux
était d'injurier et de discuter à côté.

Alors, une partie de la séance s'est passée
à demander férocement à M. Hubbard s'il
était vrai qu'il fût allé voir le pape à Rome.
L'honorable député s'en est fort défendu, Et
puis après? Il y serait bien allé, il aurait
bien acheté un chapelet, sans doute de-
mandé par quelque personne de ses amies !
Qu'est-ce que cela a de commun avec la sé-
paration de l'Eglise et de l'Etat ? Ecoutez-le
donc avec plus d'attention encore, cet ache-
teur de chapelets, quand il vient vous dire
pourquoi il estime que cette vente là doit
être désormais indépendante de toute atta-
che avec l'Etat ! Au moins ne prétendrez-
vous pas que c'est un sectaire et un fana-
tique...

C'est comme l'incident sur le pape franc-
maçon. Mais la chose est bien connue ! Mas-
taï, dans sa jeunesse, a fait partie d'une
loge ; ensuite, devenu pape et trouvant dans
récente infaillibilité un prétexte pour renier sa
ses anciennes idées, il fit un auto-da-fé de
son libéralisme d'antan, de ses vieilles ami-
tiés et de sa franc-maçonnerie. Mais cela ne
se discute même plus ; c'est de l'histoire,
comme le socialisme de Napoléon III, et il
faut, pour le nier, des énergumènes comme

 M. de Bernis — ou des pince-s-ans-rire com-
me M. de la Ferronays qui a cru devoir
se porter garant de la pureté antimaçonni-
que de Charles X. — Que diable ça peut-il
nous faire ?

Voulez-vous mon opinion ? — C'est M. de
Cassagnac qui, dans cette pemière journée,
a été le plus logique. Si, pour faire plaisir à
ses électeurs, à ses lecteurs' et à son public,
il n'avait émaillé son discours de ses violen-
ces habituelles, (— pas toujours, d'ailleurs,
bien spirituelles, ni bien neuves, son « Car-
not le petit » n'étant que la mauvaise contre-
façon du « Napoléon le petit » dont il ne se
rappelle plus aussi avoir été le chevalier
servant) — je dirais presque que, cette fois,
il a fait un discours politique et non tiré un
pétard.

Car il a raison, cet homme. On ne se ré-
concilie pas. Les catholiques ne veulent pas
des lois organiques qui, seules pour les répu-
blicains, rendent le Concordat possible. Ce
Concordat, lui-même, chacun passe son
temps à le violer, parce qu'il n'est plus.com-
patible avec nos mœurs ; — et si, en effet,
son premier article porte que les consuls (le
gouvernement) doivent être catholiques, —
nous n'avons qu'à vite déchirer ce monument
historique qui interdisait à un protestant ou
à un libre-penseur la première magistrature
de notre République.

Donc, il faut séparer l'Eglise de l'Etat, et
M. de Cassagnac a raison.
' Seulement, nous voulons, nous, les sépa-
rer, après avoir mis l'un en mesure de se
défendre contre l'autre, — voilà la diffé-
rence, comme dit la chanson.

JEAN-CLAUDE.

PAR SERVICE SPÉCIAL

INFORMATIONS POLITIOPES
Paris, 12 décembre.

LE CONSEIL DES MINISTRES
Le conseil tenu ce matin à l'Elysée a été

consacré uniquement à l'interpellation Hub-
bard. A la fin de la séance, M. Bourgeois,
ministre de l'instruction publique et des
beaux-arts, a soumis à la signature de M.
Carnot des décrets portant règlement de
l'organisation du Muséum.

A L'ILE D'HAÏTI
Le ministre des affaires étrangères d'Haïti

a télégraphié au consul d'Haïti à New-York
que l'amnistie a été proclamée hier à Haïti;
Les prisonniers politiques ont été mis en
liberté. L'Ile est tranquille.

LA SANTÉ DE M JULES SIMON
On avait remarqué et commenté l'absence

de M. Jules Simon à la séance dé mercredi

dernier au Sénat. Renseignements pris, il
est un peu souffrant et obligé, par ordre des
médecins qui le soignent, de garder la cham-
bre.

Hâtons-nous de rassurer ses amis, son état
n'inspire aucune inquiétude.

—— ; • -*-

LA FIÈVRE JAW AU SOUDAN
Paris, 12 décembre.

L'Agence Bavas nous communique la
note suivante :

Des télégrammes privés, envoyés de Saint-
Louis du Sénégal, ont annoncé que la fièvre
jaune se serait déclarée au Soudan. Nous
sommes en mesure, d'après des renseigne-
ments officiels qui nous sont communiqués,
de rectifier cette information.

Il est exact que, pendant les mois d'octo-
bre et de novembre, l'état sanitaire au Sou-
dan a été peu satisfaisant ; on se serait trou-
vé, d'après certains rapports médicaux, en
présence d'une épidémie offrant quelque
analogie avec la fièvre jaune.

Cette situation, aux dernières nouvelles,
s'est beaucoup améliorée. Il n'y a plus d'af-
fection épidémique au Soudan.

Le colonel Humbert s'est porté de Bafou-
labé à Kita sans qu'aucun décès se soit pro-
duit parmi les 143 européens faisant partie
de la colonne.

Au Sénégal même, l'état sanitaire est par-
tout excellent.

Des mesures énergiques ont, d'ailleurs,
été prises à l'égard des provenances du
Haut-Fleuve. Elle sont soumises, à Podor, à
une surveillance très sérieuse.

 _ ^^»

NOUVELLES MILITAIRES
Paris, 12 décembre

Le colonel Domine. — Le ministre de la
marine a refusé d'ordonner la liquidation de
la pension de retraite du colonel Dominé ;
c'était son droit et c'était aussi son devoir.
Que le colonel Dominé ait obéi aux inspira-
tions personnelles les plus honorables en de-
mandant à quitter le service actif, nul n'en
doute; il n en est pas moins certain que
l'armée et la marine ne sauraient se résoudre
ù perdre le défenseur de Tuyen-Quan.

Tout en reconnaissant qu'il est assez diffi-
cile d'accorder au colonel Dominé l'avance-
ment que méritent ses éclatants services, il
semble que le ministre de la guerre pourrait
appeler le colonel- Dominé, passé jadis de
l'armée de terre dans l'armée de mer, au
commandement d'un régiment de ligne,
et lui conférer, aussitôt après, les deux
étoiles.

Nous pouvons annoncer que cette solution
est à l'étude et qu'elle sera très probablement
adoptée. Ajoutons que le colonel Dominé est
de beaucoup plus avancé en grade que ses
camarades de promotion, dont quelques-uns
sont encore capitaines.
- - Les bourses de Saint-Cyr. — M. le
ministre de la guerre a fait procéder, par les
soins du général Gallimard, directeur dé
l'infanterie, a la répartition des bourses ac-
cordées aux élèves de l'Ecole spéciale mili-
taire.

169 bourses avej trousseau, 25 bourses,
12 demi bourses avec trousseau, et 25 demi
bourses sont attribuées aux futurs officiers
de l'infanterie, de la cavalerie et de l'infan-
terie de marine.

 : La dernière promotion des Saint-Cyriens
comprenant 410 élèves, 231 recevront à titre
gratuit ou semi gratuit l'instruction mili-
taire pendant les deux années d'école.

La situation matérielle des familles qui
destinent leurs fils à la carrière d'officier n'a
donc permis d'imposer le paiement total de
la pension qu'à 169 jeunes gens.

Cette constatation pèsera certainement
d'un grand poids sur la discussion du projet
de M. le colonel Meinadier sur la gratuité
des écoles militaires. Il est temps de mettre
sur un pie \ d'égalité complet les candidats
au grade de sous-lieutenant.

— Les travaux du génie. — Les direc-
teurs du génie des régions frontières ont été
invités par dépêche de M. de Freycinet à ne
plus passer de marchés de travaux sans sti-
puler une diminution très sensible dans
l'emploi de la main-d'œuvre étrangère. Tous
les emplois de chef de chantier devront être
réservés à nos nationaux.

La faible proportion des ouvriers étran-
gers qui pourra encore êfre admise doit être
considérée comme pouvant seulement sup-
pléer à l'insuffisance numérique des terras-
siers français ou à leurs prétentions exces-
sives" dans certaines localités.

CHAMBRE
SÉANCE DU MATIN

Paris, 12 décembre.
La séance est ouverte à 9 heures, sous

la présidence de M. de Mahy, vice-prési-
dent.

M. Baudry-d'Asson demande que les rec-
tifications sur la séance d'hier puissent avoir
lieu à la séance de l'après-midi, pour per-
mettre aux députés de lire à l'Officiel le
compte-rendu de cette séance.

M. le président prie la Chambre d'accep-
ter le procès-verbal sous cette réserve. (Très
bien ! Très bien !)

Le procès-verbal est adopté.
M. Hubbard, s'expliquant sur un fait per-

sonnel, dit que M. de Bernis s'est fait l'écho
involontairement d'une affirmation le pré-
sentant comme ayant été à l'audience du
pape et ayant fait bénir un chapelet. C'est
là un racontar des journaux italiens, re-
cueilli par M. de Bernis et qu'il tenait à dé-
mentir publiquement pour qu'il rie se repro-
duise plus. (Très bien !)

Le Budget des Recettes
La Chambre reprend la suite de la dis-

cussion du budget des recettes.
M. de Baudry d'Asson dit que lajChambre

n'est pas en nombre.
M. le président fait observer qu'on est

toujours en nombre pour délibérer.
M. de Baudry d'Asson insiste sur son ob-

servation.
M. le président le rappelle à l'ordre.

LES FRAIS DE JUSTICE

M. Henri Brisson a la parole sur l'ar-
ticle 4 dont la rédaction est ainsi conçue :

« Sont supprimés : Les droits et frais de
greffe de toute nature perçus par l'adminis-
tration de l'enregistrement au profit du Tré-
sor. »

M. de Ramel indique l'économie des
amendements qu'il a déposés. Il considère
le projet comme une amélioration à la si-
tuation du plaideur ; mais, dans l'ensemble
de ses dispositions, il contient certaines
inégalités que ses amendements tendent à
faire disparaître,. tout en procurant au fisc
un gain de 600,000 francs.

Il se réserve de développer ces différents
amendements dans la discussion des ar-
ticles.

M. Vallée déclare qu'il aurait préféré le
projet dû à l'initiative de M. Brisson au
projet actuel.

Il y. a cinq droits qui frappent le plai-
deur : le droit fixe, le droit proportionnel,
le droit de timbre, le droit gradué et le droit
de greffe, M. Brisson les supprimait tous,
sauf le droit proportionnel. •

Cette réforme aurait permis de supprimer
un certain nombre de receveurs de l'enre-
gistrement qui n'enregistrent que les actes
judiciaires.

Le gouvernement a substitué à ce système
un régime nouveau qui constitue un progrès
mais qui est moins avantageux que le projet
de M. Brisson. Le projet du gouvernement
ne soulage pas très efficacement le petit jus-
ticiable.

Actuellement, pour un litige de 100 francs
en justice de paix, le petit plaideur paye 19
francs 30; avec le projet Brisson, il payerait
2 francs 45; avec le projet du gouvernement,
il paiera 14 francs 33.

M. Liotard Vogt, directeur général de
l'enregistrement, commissaire du gouverne-
ment, soutient que le projet du gouverne-
ment s'inspire des mêmes vues généreuses
auxquelles M. Brisson avait obéi.

Il favorise la révision du code de procé-
dure et proportionne les frais des procès au
montant de l'objet en litige.

Aveclesysteme.de M. Brisson, le plai-
deur aurait été obligé de se libérer. d'un seul
coup de ses frais de justice, tandis qu'au-
jourd'hui il se libère par acomptes et l'offi-
cier ministériel est responsable de la per-
ception de l'impôt.

M. Grousset fait remarquer que tous les
procès en cours demeureront soumis aux
anciennes taxes ; il y aura tout au plus un
millier d'affaires qui seront passibles de
taxes nouvelles dans le courant de l'année
prochaine.

On pourrait donc essayer de modérer les
taxes sans danger pour le Trésor et d'em-
ployer les plus-values à dégrever les petits
plaideurs,

La suite de la discussion est renvoyée
à la prochaine séance.

Aujourd'hui, à 2 fheures, séance pu-
blique.

La séance est levée à midi.

SÉANCE DU SOIR

Paris, 12 décembre.
L'animation continue à être très grande;

cependant tous les députés que nous in-
terrogeons ne nous dissimulent aucune-
ment leisr lassitude. Le débat paraît à
beaucoup d'entre eux un peu épuisé. MM.
Pichon, Terrier et avec eux les nom-
breux députés radicaux qui votèrent un
ordre du jour tendant à la séparation,
déclarent qu'ils s'abstiendront lors du
vote de l'ordre du jour de confiance, ne
voulant pas s'allier avec la droite pour
faire échec au ministère.

« Ce .que nous voulons, disent-ils,
c'est nous compter sur une question de
principe et, pas autre chose. »

Dans la salle, les tribunes sont bon-
dées, et en attendant l'ouverture de la
séance, on discute les incidents de la
veille.

Au banc des ministres, presque tous
les membres du gouvernement sont pré-
sents.

La séance est ouverte à deux heures,
sous 3a présidence de M. Floquet.

Pour les Victimes de Saint-Etienne
M. Bastid, rapporteur de la commission

du budget, dépose un rapport concluant à
l'adoption de l'amendement Souhet ouvrant
un crédit de 150.000 francs pour les victimes
de la récente catastrophe de Saint-Etienne
et portant le total du crédit à 200.000 francs.
Il demande l'urgence et la discussion im-
médiate.

L'urgence est déclarée et la discussion
immédiate est ordonnée.

M. Souhet remercie la commission du
budget d'avoir porté le crédit à 200.000 fr.
mais il reste à la compagnie des devoirs à
remplir.

M. le ministre des travaux publics dit
que l'action civile reste ouverte.

A l'unanimité de 534votants, le projet
de loi est adopté.

La Question Cléricale
L'ordre du jour appelle la suite de la

discussion de l'interpellation de MM.
Hubbard, Henri Ricard (Côte-d'Or) et
Turrel, sur les récentes manifestations
ultramontaines des évoques de France
et spécialement sur la lettre pastorale de
l'archevêque de Bordeaux.

DISCOURS OE % TURREL
M. Turrel approuve absolument la con-

duite que le gouvernement, a tenue jusqu'à
hier. Il ne pouvait en tenir une autre. (Très
bien !) Mais il est temps d'agir maintenant.
Si le gouvernement ne Fa pas fait plus tôt,
c'est qu'il ne l'a pas voulu ou qu'il ne l'a
pas pu.

Or, personne ne 3roit, dans la majorité ré-
publicaine, qu'il ne l'a pas voulu; c'est
parcequ'il a constaté l'inocuité des armes
qu'il avait dans les mains, que le gouverne-
ment n'a pas agi et on doit l'en féliciter.
(Mouvements divers).

Mais le gouvernement doit rassurer le
pays en demandant au Parlement les armes
qui lui manquent et qui lui sont nécessaires
et en s'engageant, par exemple, à déposer
une loi sur la police des cultes.

Le pays est envahi depuis deux ans par
le cléricalisme, une propagande latente se
fait partout. Les congrégations rentrent len-
tement en France et se reconstituent au
grand préjudice de la fortune publique. Il
est nécessaire pour tous les républicains de
veiller à- ce danger permanent.

M. le président du conseil croit-il que
vivre c'est gouverner ? (Très bien ! Très
bien ! à gauche.)

DISCOURS DE M. DELAFOSSE
M. Delafosse est convaincu que tous rs-

eaerchent le régime de la paix entre la cons-
cience civique et la conscience religieuse
entre l'Etat et l'Eglise, mais pour apprécier
les. conditions de cette entente, il manque
aux adversaires du Concordat d'être catho-
liques.

L'Eglise est dans son rôle et dans son
droit en défendant son dogme et sa mission.
(Très bien ! Très bien ! à droite).

Feuilleton cle l'ECHO DE LYO^ du

13 Décembre (28)

LA V/IE LYONNAISE

Rt )man inédit (1)

XXVIII

Il n'y avait r>, ̂  de temps à perdre. La
bonne femme ne tarderait guère ren-
trer, attendu que tfe là fenêtre de 1 entre-
sol, monsieur Aristide pouvait voir se
balancer juste en fait », de l'autre côte de
la rue, l'enseigne d"n n débit de tanac.

Aussi, ne perdit-il ipas de tei^ip8- ,,
Il avait sauté sur %ï petit bureau et,

sans prendre la peine • de faire un $M°ixi
il engloutissait dans les poches de sa
longue redingote tout c 'e qui ressemblait
à de la correspondance e, ne laissant là
que ce qui portait les tit res lithographies
et les pages réglées de n oir auxquels on,
reconnaît tout d'abord h % notes de four-
nisseurs.

Il faut, d'ailleurs, lui 1 ' endre cette jus-
tice qu'il opérait avec au/ ant àe délica-
tesse que de rapidité. En T m clin d'oeil, le
bureau était tourné et reto «urne jusqu'au
fond du dernier tiroir et qi aand l'estima-
ble portière revenait, tou te essoufflée,
son petit cornet de papier à. la main, elle
ne voyait qu'un Monsieur Aristide qui
l'attendait, paisible, en <eXa ^nant ,cu"

iifiïiHB

rieusement une photographie laissée sur
la cheminée.

— Le portrait de la damé, sans donte?
fit-il en montrant le petit cadre.

—- Eh oui, Monsieur ; — vous voyez
qu'elle est facile à reconnaître avec ses
cheveux blancs.

' — Mazette ! — en effet, elle aurait de
la p'^ine à passer inaperçue.

Et, fi® disant, il gravait dans son sou-
venir — pour ne plus jamais l'oublier |
cette tête aux yeux noirs, aux lèvres char-
nues, cette ièîe qui étonnait d'abord par

... son étrangeté aT'ant de séduire par son
'charme.

Mais comme il ne bîut jamais rien né-
gliger de ce qui peut être utile, monsieur
Aristide, en compagnie de lestimable
portière qui devenait de plus en plus
aimable à mesure qu'approchait l'heure
du pourboire, monsieur Aristide visita
consciencieusement des. sept pièces de
l'entresol qui semblait abandonné de la
veille, écoutant avec une bienveillance
parfaite le3 bavardages de son cicérone,

: i£s sollicitant, les faisant renaître quand
ils menaçaient de s'arrêter — mais, à
son grarîd dépit* n'apprenait rien de bien
intéressant, M/sur Mary Percy, ni sur
ses habitudes, ni sur l.es gens qui fré-
quentaient chez elle. '• ...

La portière y avait vu aller beaucoup,
beaucoup de monde, principalement des
hommes. Aucun d'eux ne lui avait paru
venir quand elle ne recevait pas les au-
tres : aucun, à l'exception, bien entendu,
du banquier Martel-Chauvez : celui-là
d'ailleurs, c'était le possesseur en titre
et on ne !e désignait que sous le nom de
« Monsieur ».

.^EbMen^uand^ Monsieur » n'était

pas là, madame avait tous les jours des
visites de quatre à six. — "Souvent,
si alors « Monsieur » arrivait, ces visi-
teurs restaient à dîner ; souvent après
dîner il y avait soirée, mais alors
« Monsieur » y était toujours...

— Vous comprenez d'ailleurs, mon
bon monsieur, ajoutait la portière avec
une dignité absolument édifiante, vous
comprenez que c'était tout du monde
très bien, et qu'on n'aurait pas toléré
dans la maison, des escandales et des
saturnales...

— Mais, fit tout à coup M. Aristide,
comme si une idée subite venait de lui
traverser l'esprit, niais, j'y pense, elle
devait avoir une maison montée, cette
dame Crécy, Precy...

— Percy.
— Ah! oui, je m'embrouillais dans ces

noms anglais... elle devait avoir une mai-
son montée... plusieurs domestiques..'.

— Ils étaient trois, une cuisinière, un
petit spogm et une femme de chambre.

— Tout ça est parti avec elle ?
— Ma foi non, La cuisinière est restée

ici, sans place, elle mange ses économies
à Saint-Just... Aht si les personnes qui
veulent venir ici avaient besoin d'elle...
elle serait bien contente...

— Ça peut se faire... ça peut se faire
à la rigueur... C.omment }'appèiez-vous ?

. «- Marguerite 'CoÏÏomb...'si vous vou-
lez son adresse? ;

—- Oui, dites.
— Rue des Macchabées, 42, on n'a

qu'à la démander chez la fruitière.
M, Aristide prit une note sur son

vieux calepin,
—-, Et le groom ?
— Oh! unpelit mauvais sujet, Marius,

le fils de ma collègue d'à côté... il né fait
pas grand chose de bon, à cette heure...
ça court maintenant toute la nuit avec
des petites traînées. ..c'est dugibierpour
la police,,, en voilà un que je ne vous
conseillerai pas.

— C'est pour cela, pensa M. Aristide,
c'est pour cela qu'il faudra le voir,celui-
là ; et il reprit à haute voix :

— Quant à la femme de chambre ?
— Louise? — Elle est partie avec sa

dame. C'était celle qui faisait marcher
tout le monde. Elle était la maîtresse,
quasi autant que l'Anglaise.... Et puis
elle n'aimait pas à raconter ses affaires...
tout ce que je sais, c'est qu'elle était là
depuis des temps et des temps... et quand
elle avait dit quelque chose... il fallait
que ça se fasse... Ah ! elle a dû s'y faire
deTargent, dans cette place...

— Mais il y avait bien aussi un co-
cher, un palefrenier...

— Non monsieur, tout ça au mois,
loué chez un marchand de chevaux et
de voitures... jamais le cocher n'entrait
dans la maison... le groom allait préve-
nir et la voiture arrivait à l'heure com-
mandée...

— Allons, pensa Mulot, je ne tirerai
plus rien de cette femme, je ne fais que
perdre mon temps ici.

Et de son plus gracieux sourire :
— ,1e vous fais havardei'.., je ne sais

pas pourquoi... Maintenant que j'ai vu
l'appartement, je n'ai plus qu'à aller
rendre réponse aux personnes qui m'en-
voient... j'aurai peut-être à revenir
parce que cet entresol me semble bien
dans les conditions qu'on désire... Dans
tous lès cas, voici, madame pour votre
dérangement

Et il lui mit dans la main une belle
pièce de cent sous que la portière venait
de lui rendre avec la monnaie.

— Monsieur est bien honnête... Ça ne
valait pas la peine...

— Mais non... prenez... Ce n'est pas
tous les jours qu'on trouve des person-
nes polies et complaisantes.

— En vous remerciant, monsieur, et
tout à votre service. Si vous avez besoin
de quelques autres renseignements.

— Ça se pourrait bien..., ça se pour-
rait bien...

Et monsieur Aristide prit congé, pen-
dant que la digne concierge mettait son
pourboire dans sa poche en se disant :

— Jl a l'air d'un bien brave homme,
ce petit vieux, c'est doux, c'est honnête,
ça n'a pas l'air bien malin... Voilà
comme on aimerait avoir tous ses loca-
taires...

Déjà Mulot, trottinant toujours, rega-
gpait son auberge. En route, il avait
acheté un paquet de bougies,., Ça coûte
si cher quand il faut les payer à son
hôte. .. et dans ces sombres rues du vieux
Lyon, on ne sait jamais si on y verra
assez clair pour' déchiffrer des pattes de
mouches.

Cependant ce jour-là, il faisait beau;
le brouillard, lyonnais avait daigné ne
pas se lever, — et en Installant s$ petite
table contre la fenêtre, noive policier vit
avec satisfaction qu'il n'aurait besoin
d'organiser aucune illumination intem-
pestive.
i II ferma sa porte à double tour, plaça
par précaution son chapeau sur la clef
pour qu'aucun œil curieux ne surprît lé
secret de son petit manège et, débour-
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rant ses poches profondes, il remplit la
table de petits papiers de tous formats
et de toutes couleurs.

H y avait là de longues lettres, de pe-
tits billets, des notes, des brouillons...

— Si je ne trouve rien dans ce débal-
lage, c'est que je suis un imbécile... Al-
lons-y soigneusement et méthodique-
ment.

Il s'assit, s'installa commodément et
prenant chaque feuille de papier l'une
après l'autre, il la lut de la première à la
dernière ligne, classant rapidement,dans
un ordre parfait, tout ce qu'il avait déjà
examiné et poursuivant sans s'arrêter sa
minutieuse besogne.

Pendant quelquetemps,il fit lagrimace;
il n'y avait là que des lettres sans aucun
intérêt. Billets d'invitation, billets d'ex-
cuse, — tout cela signé la plupart du
temps, d'un nom de baptême. On n'avait
pu assister à tel dîner..., on ne viendrait
qu'à telle heure..., on avait une place
dans une loge au théâtre..., on se don-
nait rendez-vous au Parc pour essayer
un cheval ou une voiture... C'était le ré-
sumé de la j ournée si i nutilement occupée
des gens qui ne font rien. — Gela ne
révélait absolument rien du tout.

— Que diable est-ce que ça me fait
leurs diners et leurs coheerls, gromme-
lait Mulot, lorsque tout à coup son œil
jeta UU éclair, il venait dé déplier un
petit papier froissé comme s'il avait été
glissé dans un gant, un petit papier con-
tenant ces simples mots : « Ce soir, ab-
solument dix mille ou je suis perdu. »

Et c'était signé : «,,Angelo. ».

B. REYT^,
 U Mj)re)



L'ECHO DE LYON

Si on consultait le pays par voie plébisci-
taire sur la conduite que le gouvernement a
tenue à l'égard de la religion, il y aurait
peut-Ôtre six millions sur huit pour condam-
ner cette conduite. (Très bien ! Très bien I
sur les mêmes bancs).

La liberté, à défaut de la consultation na-
tionale, peut seule mettre fin aux conflits.
Le Concordat a donné la paix à la France
pendant trois quarts de siècle, sans nuire à
l'émancipation de l'esprit humain ; ce qu'on
peut souhaiter do mieux, c'est qu'il se per-
pétue.

Mais cet instrument de paix peut, en cer-
taines mains devenir un instrument d'op-
pression. S'il en devait être ainsi, mieux
vaudrait courir les risques de la . séparation
de l'Eglise et de l'Etat. (Très bien ! Très
bien ! sur divers bancs).

Non qu'on puisse s'illusionner sur le ca-
ractère de l'épreuve qu'on, se propose de
l'aire subir à l'Eglise, mais l'Eglise n'a pas
peur des persécutions (Très bien:.' Très
bien! à droite).

Quels sont les prétendus griefs qu'on in-
voque ? On a parlé de la lettre de l'archevê-
que do Bordeaux. Le ministre lui-m&ms a
trouvé que ce langage était correct.

On a parlé de l'esprit de, domination* et de
révolte du clergé, c'est un esprit de " 'défense
Ç* ue liberté qu'il faut dire. .'

Ouel est donc le genre de soumission
qu'on demande aux évêques ? Ils sont sou-
mis à la République, mais ils ne peuvent,
sans résistance, se soumettre aux lois et aux
hommes. Ce ne serait plus une soumission,
mais une apostasie. . .

Les temps que nous traversons ne sont
guère propices aux querelles et aux. divi-
sions. Mieux vaudrait montrer au monde
que nous n'avons qu'une âme comme nous
n'avons qu'un nom.

Tout attentat contre la religion est, au-
jourd'hui, doublé d'un crime contre la pa-
trie. (Vifs applaudissements à droite.)

DISCOURS DE M. PICHON

M. Pichon soutient que la conclusion de
ce débat ne peut être que le vote, d'une loi
Préparatoire cle la séparation de l'Eglise et
ae Jl'état.

T es orateurs de la droite ont soutenu que.
la révolte du clergé était due à l'agression
des républicains. C'est une erreur. Les ca-
tholiques Sont allés provoquer le peuple
italien jusque dans sa capitale. (Dénégations
à droite, applaudissements à gauche.)

Le ministre, usant de «oa droit, a adressé
aux évêques une circulaire des plus modé-
rées L'archevêque d'Aix a répondu à cette
circulaire par la lettre qu'on connaît. _

•H a été traduit devant la justice et la, il a
déclaré que l'apaisement était l'avilisse-

ment.
En d'autres termes, l'archevêque d'Aix

. demande qu'on restitue aux évêques tous
leurs privilèges, à cette condition ils accep-
teront l'apaisement. Cette manière de se
rallier à la République n'est pas nouvelle :
elle s'est épanouie aux beaux jours de la
Révolution de 1848.

A cette époque, l'Univers disait que^ la.
monarchie avait été immorale sousLouis XIV
scandaleuse sous Louis XV, despotique sous
Napoléon, et qu'elle n'avait plus' de parti-
sans. Le cW'gé s'est mis à bénir des "arbres
de la liberté, qui en sont tous morts.

D'ailleurs l'Assemblée de 1848 a fait tout
ce qu'à voulu le clergé.

Est arrivé le 2 décembre et le clergé a .
chanté les louanges du nouveau régime.

Vingt ans d'empire se passent et nous, ar-
rivons à la constitution de la République.
L'Assemblée nationale s'installe et les évê-
ques adressent leurs pétitions pour le réta-
blissement du pouvoir temporel.' Puis vien-
nent le 24 mai et le Sacré-Cœur, la loi sur
les aumôniers militaires, les pèlerinages et
le reste. Si à ce moment il ne s'était pas
trouvé au Parlement des hommes comme
MM. Casimir Pôrier, Léon Say, de Choiseul,
la France était livrée à la guerre civile.

Les congrégations s'agitent, des conféren-
ces s'organisent dans les cathédrales.

jf, Jules Simon est.obligé de quitter le
p0Jvoir. Le gouvernement est battu. Les
élections .renvoient à la Chambre Ja majo-

rité des 363. V
Le maréchal dé |fee-Mahon veut donner

sa démission et le cardinal de Bonnechose
lui dit qu'il faut faire appel à la nation
après s'être assuré de l'armée. Il l'engage' à
faire un plébiscite, c'est-à-dire un coup
d'Etat. (Applaudissements à gauche.)

On peut voir la main de ce prélat dans
toun? une série d'événements,

M Frèpuel dit que le cardinal de Bonne-
chose a protesté contre toute participation

au Seize-Mai.
M. Pichon fait observer que le cardinal

de Bonnechose n'a pas pu protester contre
un livre qui a été publié après sa mort. (Ri-
res à gauche.)

M. Freppel, — Le cardinal de Bonne-
chose a blâmé le Seize-Mai.

M. Pichon dit qu'après la constitution
du ministère Gambetta, le cardinal de Bon-
nechose fit des remontrances au président
de la République. Depuis le Seize Mai;
l'église n'a pas désarmé. Le parti républi-
cain l'a toujours rencontré contre lui, toutes
lesfois qu'il' a voulu faire une loi d'émanci-
pation. , ,. , ,

Dans toutes les élections, les candidats
républicains ont eu à lutter contre les curés.

En 1886, M. de Freycinet, disait que la. sé-
paration cle l'Eglise et de l'Etat s'imposait et
que le clergé devait en attendant, sous peine

de provoquer une brusque rupture, se ren-
fermer dans 3es attributions.

En 1881, M. Ferry disait que si la coali-
tion de l'Eglise avec les ennemis de la Ré-
publique s'affirmait, le gouvernement re-
connaîtrait que l'heure de la séparation de
l'Eglise et de l'Etat serait venue. (Applau-
dissements à gauche).

Cette coalition a continué et c'est le clergé
qui a mené le boulangisme à l'assaut de la
République.

Aucune de ces coalitions n'ayant réussi,
les monarchistes et les catholiques ont re-
noncé à traîner derrière eux tous les préten-
dants et leurs drapeaux usés.

Ils ont repris simplement l'œuvre de
rEglise qui n'a jamais ce.ssé de lutter contre
le pouvoir civil sous tous les régimes.

Le comte de Ghambord lui-même a dû dé-
clarer que l'Eglise devait se renfermer dans
son rôle et ne point intervenir dans les
choses de l'Etat. (Très bien ! Très bien ! sur
divers bancs).

M. Cazenove de Pradine. —- Parfaite-
ment !

M. Pichon..,— Alors pourquoi avez-vous
approuvé laconduite dé l'archevêque d'Aix?. .

M. Cazenove de Piadine. — Je demande
la parole pour un lait personnel.

M. Pichon. — Il est dans cette assemblée
tel membre qui pourrait vous dire ce qu'on
pense.au Vatican de l'action des catholiques
français, et si on y. est indifférent. (Très bien .! ;
à gauche).

M. Piou demande la parole :
M. Pichon rappelle que les lois organi-

ques existent à côté du Concordat,
C'est avec ces lois que le gouvernement

entend résister à la conspiration du clergé.
Mais quels articles appliquera-t-il? Il n'en

est pas un qui'puisse avoir de résultat sé-
rieux. Le gouvernement a dit au Sens I, qu'il
demanderait des lois nouvelles. Lesquelles
encore? Il faudrait le dire.

11 aura tous les inconvénients de la sépa-
ration de l'Eglise et de l'Etat, s'il entre dans
cette voie, sans en avoir les avantages. Il sera
amené à faire la séparation, et si ce n'est le
ministère actuel, peut-être sera-ce un cabi*.
net présidé par M. de Freycinet. (Rires et
applaudissements à gauche.)

Le jour où le gouvernement voudra faire
la séparation, il aura pour lui tous les répu-
blicains, tous les libéraux. (Bruit à droite.)

La solution approche. Dès à présent on ne
peut plus songer à enterrer la question (In-
terruptions à droite).

M. de Mun demande à l'orateur comment
il entend dans ses grandes lignes le régime
qu'il désire substituer au régime actuel.

M. Pichon répond que la séparation ne
doit pas avoir pour résultat d'empêcher les
citoyens de s'associer, de se se réunir pour
prier, d'aller a la messe et de se confesser
si bon leur semble, mais il faudra prendre
des précautions sévères contre l'établisse-
ment de la propriété de main morte en
France..

L'Eglise doit être réduite à l'état de doc-
trine au lieu d'être un pouvoir.

L'Etat doit empêcher qu'on constitue
coutre lui un pouvoir armé jusqu'aux dents.

Los associations religieuses auraient d'ail-
leurs 1 e droit de posséder les immeubles
nécessaires pour l'exercice d'il culte

Si le gouvernement fait un projet surla
liberté d'association, il faut que les associa-
tions religieuses y soient comprises, ou alors
çà n'est pas la peine de le déposer. (Très
bien! sur divers bancs).

La lettre de M. Gouthe-Soulard n'a été
qu'un incident ; cette lettre et ies manifes-
tations clés évêques ont simplement remis
le parti républicain en face de son éternel
ennemi, le parti clérical. (Très bien ! à gau-
che),

.Ce parti là, c'est la théocratie qui vise à
la domination de l'Eglise, qui a été dénoncé
depuis longtemps par les plus grands ora-
teurs républicains, depuis Victor Hugo jus- '
qu'à Gambetta et que résume le Syllabus.

L'orateur salue la fin de cette politique
d'apaisement, qui était une duperie. (Ap-
plaudissements à gauche. Mouvements di-
vers.)

Il est temps d'appliquer une politique cle
fermeté dans les actes. (Vifs applaudisse-
ments à gauche-.)

DISCOURS DE M. CAZENOVE DE PRADiNES
M. Cazenove de Pradines dit que si la

droite royaliste de la Chambre a adressé des
félicitations à M. Gouthe-Soulard, elle a
ebéi à des sentiments faciles à comprendre,
en tenant à s' unir à l'épiscopat français
dans les craintes légitimes qu'il exprimait,
sans prétendre l'englober derrière un dra-
peau qu'elle n'entend ni imposer ni renier.
(Très bien! Très bien! à droite.)

De nouvelles épreuves menacent l'Eglise ;
alors, d'instinct, la droite royaliste est venue
se ranger parmi ses défenseurs. Voilà son
ultramontanisn.ê.

Il ne lui fera jamais oublier ce qu'elle doit
à }a France, à sa. gloire, à. ses malheurs. Cet
ultramontanisme n'est pas le. même que
celui de M. Hubbard, qui Va sur le champ
de bataille de Mentana glorifier la mémoire
des soldats étrangers qui' ont combattu
contre le drapeau de la France. (Applaudis-
sements à droite.)

DISCOURS DE M. HUBBARD
îiî. ffubbard dit qu'en effet son ultramon-

tanisme est différent de pehu. de l'orateur
qui descend de la tribune et qui consiste à
entretenir des germes de division et de haine
avec l'Italie. (Bruit à gauche.)

Le sien consiste à se rendre en Italie afin,
précisément, d'y faire oublier des souvenirs
sanglants.

On a fait allusion à la part qu'il a prise à
la manifestation de Mentana. C'était la suite
de ce qui avait été fait à Nice.

Cette manifestation avait pour but , de
faire voir à l'Italie que si on a pu se servir
du sang des soldats français pour rétablir
la puissance du pape, on ne pourra plus se
servir du sang des soldats de la République
pour renouveler cette -détestable entreprise.
(Applaudissements à gauche.)

Plusieurs membres demandent une sus-
pension de séance.

La Chambre décide que la discussion
continue.

DISCOURS DE M. MILLEVOYE
M. Millevoye adjure la Chambre de no

Eas provoquer une division dans le pays.
.e scepticisme est mortel et la lutte reli-

gieuse serait le signal d'un déchirement de
la patrie. Il faut à tout prix faire l'apaise-
ment et la conciliation.

Nos enfants ne sont pas destinés à se
combattre et' à se proscrire les uns au nom
du Christ et les autres au nom de la Répu-
blique. (Applaudissements à droite.)

M! le président du conseil arme le bras de
ce pays : qu'il n'affaiblisse pas son âme,
qu'il se souvienne me c'est encore le catho-
licisme qui remplit l'âme de la nation. (Vifs
applaudissements à droite.)

DÉCLARATION DEM- DE FREYCINET
M. de Freycinet, président du conseil,

demande à définir l'attitude du gouverne-
ment et a définir les décisions qu'il propose
à la majorité républicaine. Le gouverne»
ment ne veut pas empiéter sur le terrain
religieux ni enfreindre la liberté de con-
science. Les lois scolaires sont des lois de
neutralité, d'indépendance • (Applaudisse-
ments à gauche), et de progrès. Les lois mi-
litaires sont des lois d'égalité.'

Aucun citoyen en état de porter les armes
ne doit être dispensé de ce qui est son pre-
mier devoir. (Applaudissements a gauche.)

Jamais le gouvernement n'a attaqué la
religion. Les.manifestations des évêques dé-
notent un état significatif qu'aucun gouver-
nement no saurait tolérer. Aucun gouverne-
ment ne saurait tolérer que des hommes,
placés à la tête d'un grand service public,
payés par l'Etat, puissent avoir la prétention
de se soustraire aux lois de leur pays. (Ap-
plaudissements à gauche et au centre.)

Sur ce point, le président du conseil ne
transigera jamais. (Très bien ! au centre.)

Il faut sortir de cette situation. C'est ici
que la divergenee commence. Les uns disent
qu'il faut séparer les Eglises de l'Etat. C'est
un moyen auquel le gouvernement ne peut
s'associer. (Très bien au centre.)

Si une majorité parlementaire se mani-
festait sur oe point, le président du conseil
n'accepterait pas d'appliquer cette mesure
(Très bien ! Très bien ! au centre) qui pouiv .
rait compromettre l'ordre public, car le
pays n'y est pas préparé.

Le gouvernement déposera au mois de
janvier, une loi sur les. associations ainsi
qu'il l'a promis, mais il la déposera . avec
l'esprit et la signification qu'elle avait au
moment où la promesse a été faite.

Le gouvernement a des armes d'une effi-
cacité certaine pour maintenir le clergé
dans ses devoirs ; il ne los a pas employées
jusqu'à oe jour, parce qu'il était nécessaire
que le clergé reçut au préalable un avertis-
sement du haut de cette tribune.

Les votes émis par le Parlement ne sau-
raient manquer d'avoir une portée considé-
rable sur le pays.

Si la séparation était rendue nécessaire
par l'attitude du clergé, ce n'en serait pas
moins un événement gros de conséquences.

Le gouvernement est, quant à lui,, dési-
reux de ne rien faire pour l'amener.

La resjjonsabilité en retomberait sur ceux
qui l'auraient rendue inévitable. (Très bien!
Très bien ! sur un grand nombre de bancs).

Tous ceux qui ont à cœur la suprématie
de l'Etat, l'indépendance de l'autorité civile
doivent réfléchir avant d'atïaiblir le cabinet
par leur vote.

Le président du conseil fait appel à l'union
des deux Chambres, à l'union du parti ré-
publicain. (Applaudissements au centre et
sur divers bancs à gauche),

DISCOURS DE M. FREPPEL
M.. Freppel conteste que le clergé ait,,

comme paraît le croire le président du con-
seil, une attitude hostile à la République ;
mais il peut en avoir une conception parti-
culière.

Le clergé français, à l'image de la nation
elle-même, est divisée sur les doctrines poli-
tiques; mais, dans aucun acte pastoral, il ne
s'est prononcé contre la forme du gouverne-
ment.

On a reproché à certains membres dé
l'épiscopat les additions qu'ils ont pu faire
à des catéchismes diocésains. L'Eglise a son
manuel d'instruction civique, qui est le ca-
téchisme. Elle y enseigne l'obligation de vo-
ter et de ne voter que pour des hommes dé-
cidés à servir les intérêts de l'a religion.

C'est son devoir- encore plus que son
droit. (Très bien ! Très bien ! à droite.)

M, le président du conseil, parlant des
armes dont il pourrait user contre le clergé,
a parlé des articles organiques, qu'il a con-
fondus avec le Concordât et qui, étant au

contraire en contradiction formelle avec lui
dans leurs dispositions fondamentales, sont
arrivés promptement a l'état de désuétude.
(Bruit à gauche.)

M. Freppel termine en disant que si le
gouvernement se bornait à faire des règle-
ments pour la police des cultes, on pourrait
l'accepter, mais il veut entreprendre une sé-
rie d'usurpations . sur les droits de l'Eglise,
sur le pouvoir doctrinal, à l'aide de ces arti-
cles organiques qui ne se comprennent plus
aujourd'hui. (Bruit à gauche.)

Ces articles ont donc pu et dû rester inap-
pliqués. On aurait tort, par suite, de vou-
loir se servir de ces aimes contre le clergé.
(Applaudissements à droite.)

Voice nombreuses. — La clôture!

M. Laur demande la parole contre la clô-
turé. (Bruit.)

Il voudrait développer devant la Chambre
une doctrine qui n'a pu trouver place jus-
qu'ici dans la discussion.

Refuser la parole à un orateur, ce serait
refuser de s'éclairer. (Bruit.)

La discussion générale est close.

Les Ordres du jour

M. le président fait connaître qu'il a reçu
un certain :riômbre' d'ordres du jour de MM.
Hubbardj Rivet, Delpeuch, Chiche et Mille-
voye, de MM. Laur, Le Senne, Hély-d'Ois-
sel, de Baudry-d'Asson, et que le comte de
Mun et M- Freppel demandent l'ordre du
jour pur et sirnple.

M. de Mun dit qu'en signant l'ordre du
jour pur et simple, il a complété le vote
qu'il ayait émis en s'associant à la proposi-
tion Déroulède.

Ce n'est pas par des ordres du jour qu'on
peut résoudre des questions aussi graves
quo'celle qui vient d'être discutée et sur la-
quelle chacun a son opinion faite.

L'idée de la séparation de l'Eglise et de
ll'Etat paraît très tentante suitout pour les
catholiques, mais ce divorce est le chemin
qui conduirait tout droit à la barbarie, ce
serait la déchéance pour notre pays ; c'est
pour ce motif que l'orateur né peut l'ac-
cepter.

D'ailleurs, personne ne sait ce que pour-
rait être la séparation qu'on offre. Pour tous -
ces..motifs l'orateur votera l'ordre du jour
pur et simple.

M. de Freycinet président du conseil, dit
que le gouvernement repousse l'ordre du
jour pur et simple.

Cet ordre du jour n'est pas adopté.

M. le président fait connaître qu'il a
reçu un nouvel ordre du jour de M. Jamais
ainsi conçu :

« La Chambre, confiante dans l'énergie du
gouvernement pour faire respecter par le
clergé les droits de la société laïjue et pour
défendre contre lui la suprématie de l'Etat,
et comptant sur sa promesse de déposera
bref délai un projet de loi sur les associa-
tions, passe à l'ordre du jour. »

M. le président rappelle que l'ordre du
jour Hubbard est ainsi conçu :
. « La Chambre résolue à faire respecter par
le clergé les droits du pouvoir civil et des
lois, cle la. République, invite le gouverne-
ment à présenter à bref délai des lois pré-
paratoires à la séparation de l'Eglise et de
l'Etat. »

M. le président du conseil dit que le
gouvernement demandera un ordre du jour
différent de celui de M. Hubbard mais qu'il
ne s'opposera pas à la priorité.

La priorité est donnée à l'ordre du
jour Hubbard qui est repoussé par
846 voix contre 181 sur 527 votants,

M. de Freycinet, président du conseil,
dit que le gouvernement accepte l'ordre du
jour Rivet ainsi que celui de M. Delpeuch
qui est identique.

Ces ordres du jour sont analogues .à
celui voté par le Sénat et prouveraient
que les deux majorités sont unanimes
pour consacrer la même politique.

M. Pelletan dit qu'il ne votera pas cet
ordre du jour, qui constituerait un recul.

En 1886 le président du conseil reconnais-
sait quesi le cleigé manquait à ses devoirs
la séparation de l'Eglise et de l'Etat pour-
rait se faire brusquement. Le clergé ne s'est
pas soumis et aujourd'hui même le prési-
dent du conseil renonce à la séparation.

La Chambre voudra clore ce débat par
une mesure sérieuse et effective. (Très bien !
Très bien !)

L'ordre du jour Rivet mis aux voix
est ainsi conçu ;

La Chambre, considérant que les mani-
festations récentes d'une partie du clergé
pourraient compromettre la paix sociale,
et constituent une violation flagrante des
droits de l'Etat, confiante dans les déola^
rations du gouvernement, compte qu'il
usera des pouvoirs dont il dispose ou
qu'il croira née essaires de demander au
Parlement afin d'imposer à tous le respect
de la République et la soumission à ses
lois, passe à l'ordre du jour.

LE VOTE

Le scrutin donne lieu au pointage.
La séance est suspendue à 7 h. 40 et

reprise à 7 h. 50.

M. le président fait connaître le résultat
suivant du scrutin après pointage :

Votant» t 4G«t majorité abso-
lue » «34.

Pour l'ordre du jour : 243 1 con-
tre 883.

L'ordre du jour est adopté,

M. le président fait connaître qu'il a reçu
de M. Pichon et de plusieurs de ses collègues,
une proposition relative à la séparation des
Eglises et de l'Etat, et de M. Hovelacque,
une proposition de loi sur la suppression des
congrégations religieuses et la nationalisa-
lion des biens qu'elle détiennent.

La séance est levée à 8 heures.
Lundi, à 9 heures du matin, séance

publique.
 ~4»_

IiA. SÉANCE...,. .

Paris, 12 décembre.

La séance est ouverte à 2 heures, sous
la présidence de M. Le Royer.

L'ordre du jour appelle la discussion
du tarif général des douanes.

ILiôs Soies
M. le président. — Sur -la demande de

M. Bérenger, nous discutons le n° 439 (Tis-
sus de soie, bourre de soie.)

M. Bérenger défend un amendement
ainsi conçu :

« Les tissus de soie et de bourre de soie,
tissus de foulards, crêpes, velours, tulles et
passementerie de soie pure au kilo, 9 fr. au
tarif général, 7 fr. au tarif minimum, avec
admission temporaire pour les tissus n'en-
trant en France que pour y recevoir une
façon.

« Suppression des mots tissus pongées,
corah, tussah et tussor exempts. »

— L'augmentation que nous réclamons
n'est pas, dit-il, considérable, mais ce droit
mettra un terme aux fraudes qui se pro-
duisent.

Une maison de commission qui cherche le-
bon mar -.hé prend l'habitude de commander
des étotfes en soie pure à l'étranger. Je n'y
trouverais pas d'inconvénient si ces tissus
étaient vendus comme tissus venant de l'é-
tranger.

Ce qui devient une fraude, c'est qu'une
fois ces tissus introduits en France, on les
fait passer par Lyon et on les vend comme
lyonnais.

Cela n'est pas. tolérable : il n'y a qu'un
droit à la frontière qui puisse empêcher ce
trafic.

M. Edouard Millaud, au nom de la com-
mission des douanes, demande au Sénat lé
repousser l'amendement proposé par M. Bé-
renger.

— Si,dit-il, je n'avais cédé, qu'à ma propre
inspiration, j'aurais demandé l'exemption
comme je l'avais demandée pour les grèges
et les moulinées, malgré cela, j'ai accepté
des droits par esprit de conciliation. .

L'amendement Bérenger vise les tissus
européens et les tissus asiatiques ; seulement
pour les tissus asiatiques, j'accepte l'admis,-
sion temporaire.

M. Bérenger n'a développé que la pre-
mière partie de son amendement, mais je
réponds à l'ensemble de son amendement.

Je suis ici l'interprète de la majorité des
ouvriers lyonnais.

M. Munier. — Vous pouvez en être sûr.
M. Edouard Millaud. — La grande ma-

jorité est favorable au projet que je dé-
fends. Ce n'est pas le système de l'exemp-
tion, que l'acceptation de droits de 6 fr. et
de 4 francs.

J'ai toujours été du côté des ouvriers,
mais il est juste de dire que M. Bérenger !
s'est trompé dans ses affirmations sur la
fabrique lyonnaise.

L'histoire de Lyon est tout entière un
bulletin de victoire de notre industrie. (Très
bien !) .

Nous importons pour 58 millions de soies
mélangées et de soies pures ; quant à nos
exportations elles sont de 1830 à 1839, de
1.058.000 kil. et cle 1880 à 1889, elles ont été.
de 3,739,000 kil.

Nous ne recevons de soieries que d'An-
gleterre, d'Allemagne et de Suisse.

Nous en recevons 22 millions, et nous en-
voyons à ces nations 140 millions. Il na faut
pas entraver cette extension. Je vous de-
mande d'adopter les chiffres de là commis-
sion. (Très bien ! Très bien ! et applaudis-
sements )

MM. Waddington et Brun soutiennent
l'amendement Bérengeiv

M. Jules Roche demande au Sénat d'a-
dopter les propositions de la commission.

' La première partie de l'amendement
Bérenger est mise aux voix et repoussée
par 177 voix contre 88 sur 365 votants.

Les propositions de la commission sont
adoptées.

M. Bérenger se rallie à la nouvelle ré-
daction en ce qui concerne la seconde partie
de son amendement.

La nouvelle proposition de la commis-
sion est adoptée.

Le Sénat rejette ensuite un amende-
ment de M. de La Berge et adopte la pro-

position de U commission sur les fils de
bourre de soie, puis s'ajourne à lundi.

La séance est levée à 7 h.
 «» ; ,

UN ERMITE ASSASSINÉ
Montbrison, 12 décembre.

Hier ont commencé, devant, la couijd'assi-
ses de la Loire, los débats du crime de Gham-
bles (canton de Saint-Rambert-sur-Loire)
qui passionna vivement la région du Forez '

Au hameau de Notre-Dame-de-Grâce, près
de Chambles, dans les ruines d'un ancien
couvent d'oratoriens où le célèbre Massillon
enseigna la rhétorique, vivait Jacques Bru-
ne!, vieillard de quatre-vingt-douze ans, que
son existence réglée et un costume de lévite
avaient fait surnommer l'ermite.

Très connu dans les campagnes environ-
nantes où il allait quêter et qu'il parcourait
à pied, très allègrement, malgré son grand
âge, l'ermite recevait de fréquentes visites
de curieux et de touristes.

De véritables légendes s'étaient créées
autour de ce solitaire, auquel les paysans
attribuaient des dons merveilleux ' pour
guérir les bestiaux et les maladies épidémi-
ques.

Dépensant peu, il accumulait jour par
jour le produit des dons et des aumônes
qu'il recevait depuis plus de cinquante ans.

L'ermite s'était constitué un pécule dont
plus d'un soupçonnait l'existence.

Le 21 juin dernier, l'ermite était trouvé
mort sur son lit par quelques habitants de
Chambles. Tout démontrait qu'une main
criminelle avait procédé à un véritable pil- 
lage.JSur les planchers de la chambre et du
grenier était répandue une somme de
1,200 lrancs en monnaie de billom, dédaignée
par les assassins.

L'autopsie médicale ordonnée par le par-
quet de Montbrison, démontra que., la mort
de l'ermite remontait à trois ou qmitre jours
et avait été causée par la strangulation.

Une enquête fut ouverte par la police de
sûreté de Saint.-Etienne, qui, après .reçu de
précieuses indications, découvrait, que l'au-
tour du crime était un nommé Komingste,
surnommé Bavachol, âgé. de 38 ans, chef
d'une bande d'anarchistos.

Koningste fut arrêté, mais, doué
d'une forcé extraordinaire et trompant la
vigilance des agents de la police, il réussit à
s'échapper ayant les menottes aux mains et
parvint à s'enfuir.

Des perquisitions faites à son domicile
permirent de connaître ses complices qui
furent immédiatement arrêtés : ce sent Ma-
deleine Labret, femme Rullière, âgée de 32
ans, la maîtresse de Koningste; Crozet, dit
Aramis, âgé da 26 ans ; Claude Faômard,
âgé de 32 aas, et Rullière-Lyonnet, âg"é de
55 ans.

L'enqu'ête judiciaire a démontré leur cul-
pabilité, dans l'assassinat de l'ermite, et
surtout; la part active de la femme Rul-
lière >

Le jury a rendu son verdict dans la noi-
rêe.

Les', condamnations suivantes ont été
prononcées :

Femme Rullière, sept ans de travaux
forcés.

?lachard, cinq ans de prison.
Rullière-Lyonnet, est acquitté.
L'audience a été levée à 9 h. 1/2.
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Tarare. — Obsèques civiles. — Les ob-
! sèques civiles du citoyen Notin, ex-mnire de
i Tarare, ont ftu lieu hier, à hi heures du ma-
J tin. Les sapeurs-pompiers avec leur fanfare

et la fanfare de la ville assistaient aux funé-
railles.

De nombreuses couronnais ont été offertes
par M. Sordes, ancien maire de Tarare, par
le/groupe socialiste présent, ainsi que par
l?i fédération des syndicats ouvriers.

/ Au cimetière,, une allocution a été pronon-
cée par M. Perrin, du groupe s-ocialiste.

Une foule considérable accompagnait M.
Notin à sa demeure dernière.

Ampuis. — Ecoles laïques Sur la de-
mande de M. Gênet, notre syi apathique et
dévoué conseiller général, M." I ; ministre dé
l'instruction publique vient de faire don à
notre école communale laïque dtf six magni-
fiques cartes géographiques (co) Uection Vi-
dal-Lablache) et d'un beau globe' terrestre.

Un don en argent de cinq.ua nte francs,
fait à cette école, a déjà été emv >loyé à l'a-
chat de fournitures scolaires et viragi-isinq
francs, provenant d'une quête.,, vont être
bientôt dépensés à l'achat de vête anenùs pour
les élèves les plus nécessiteux.

Givors. — Conseil muni .cîp&l. — La
conseil municipal se réunira deœ.ain lundi
à 8 heures du soir.

Ordre du jour. — 1» Renoave llement de
la ferme de la triperie ; 2° entré e des vian-
des mortes ; 3» vente des r^até' riaux prove-
nant de l'immeuble B^rmanU ; 4« réparti-
teurs pour 1892; 5» t.^xe milb .aire ; 6» affai-
res diverses.

La .population <ig Givors a" pprendra avec
plaisir que l'entrée des viari des mortes est
mise à l'ordre, du :,our du conseil municipal
et elle espèce o-'u'il émettra un vote favora-

La Semaine Théâtrale
.IIM.IIII H..—n. l.HiKW'

ETIENNE MARCEL »

Ce fat une belle soirée, cette première re-
présentation d'Etienne Marcel, — il y a
treize, ans. Un directeur sympathique à tous,
amoureux et respectueux de son art, avait
voulu faire œuvre de véritable décentralisa-
tion lyrique. Il s'était adressé à un jeune
d'alors — à Saint-Saëns — et il lui avait
demandé une oeuvre inédite. :

C'était hardi... Saint-Saëns n'était guère
alors connu que comme virtuose de premier i
ordre et comme savant symphoniste. Il y
avait bien un Samsonet Dalila, qui avait
été joué sur un théâtre d'Allemagne et dont
une grande artiste, Mm« Viardot, chantait
des fragments pleins d'une grâce farouche
et d'une étonnante impression. Mais on ra-
contait que c'étaient là des échappées lumi-
neuses dans une tempête discordante, — et
on accablait ce révolutionnaire musical sous
le poids d'une Princesse jaune et d'un
Timbre d'argent dont l'insuccès avait été
aussi retentissant que scandaleux.

— Faites des symphonies, lui disait- n,
bornez-vous à ces Rouet d'Omphale,.à. ces
Phaëton, à ces Déluge, dont nous acceptons
la forme inusitée et dont nous comprenons
les curieux effets d'harmonie — le plus sou-
vent de simple harmonie imitative — et re-
noncez à faire chanter des héros.

... Vous n'avez pas le sens de la mélodie,
rnii'o mngimip est sèche et cassante comme f

votre tempérament et jamais vous n'arriverez
à l'oreille du grand public. »

Il est vrai que le public de ce temps-là ne
se doutait pas lui-même encore du chemin
musical que, justement à cette époque, il
était eu train de parcourir. Avec Gounod,
auquel il faut rendre cette justice qu'il a été
le premier vulgarisateur des procédés et des
esthétiques de la musique allemande, avec
Anibroise Thomas, avec Bizet surtout, dont
la Carmen venait de révéler des horizons
lyriques à peu près inconnus, on apprenait
à oublier la facture des Italiens et cle leurs
imitateurs français tu tudesques, pour en-
trer dans l'impression cle ces scènes lyriques
qui étaient d'abord des symphonies où les
voix humaines concertaient avec d'autres
voix réfugiées dans l'orchestre.

Les intransigeants — los Berlioz, les Wa-
gner — se faisaient conspuer parce qu'il ne '
faut jamais — dans notre pays surtout —
être le premier à avoir raison. Mais les ma-
lins, les prudents, ceux qui ne donnaient à
boire aux spectateurs qu'à petites gorgées la
liqueur nouvelle — ceux-là faisaient œuvre
d'initiative et d'acclimatation.

Saint-Saëns, à ce moment, se dit sans
doute que mieux valait, en effet, faire comme
ces gens-là des concessions aux goûts du pu-
blies pour qu'il daignât avaler la pilule sym-
phonique plus adroitement présentée, — et
Etienne Marcel naquit de ces convictions
lyriques et de ces réticences politiques.

En somme, c'était peu subversif. Toute la
partie chorale et orchestrale y était traitée
avec une main d'ouvrier. Il y avait même,
pour relier entre eux ces quatre actes, une
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belle unité de facture générale, — quelque
chose qui, de très loin, rappelait les leit mo-
tifs de l'école moderne dont l'emploi judi-
cieux donne à une œuvre tant de cohésion
et de lumineuse ordonnance. Certains thè-
mes entendus pendant des défilés de corpo-
rations populaires, certains bruits de la foule
en rumeurs planaient déjà sur cet orchestre
qui commençait à s'émanciper... mais ce qui
manquait à Etienne Marcel, c'était l'intérêt
— et l'originalité.

Le. musicien qui ne voulait plus, recom-
mencer l'aventure de ses premiers opéras —
et qui ne devait pas, deux fois, retrouver
l'inspiration de Samson et Dalila — s'était
laissé aller à un éclectisme parfois exagéré.

Il orchestrait à la moderne et il chantait à
la vieille mode. Tels trios, tels duos, tels
ensembles auraient été signés Verdi ou Do-
nizzetti aussi bien que Saint-Saëns. En
ce temps-là, le public les trouvait « lumi-
neux dans un ensemble obscur ». Treize
ans ont passé sur cette musique qui pro-
cède de' plus de talent que de génie, et on
serait tenté de dire maintenantau musicien ;
« Refaites donc ces passages qui sont écrits
dans Un style à présent bien démodé ».

Dame, c'est que nous avons fait, du che-
min depuis cet Etienne Marcel déclaré au-
jourd'hui vieux jeu par les. mêmes écrivains
musicaux qui, en ce temps-là, le traitaient
d'œuvre inspirée par de chimériques théories
que jamais n'accepterait le public.

Sigurd a été, pour les spectateurs d'ici,
une révélation foudroyante. Ajoutez à cet
opéra tout l'œuvre de Massenet qui, lui
aussi, a couru du côté de la lumière ; ioi»

gnez l'éducation quotidienne des Concerts
Luigini pendant l'été, les séances — trop
rares aussi — de la société des concerts du
Conservatoire, couronnez; cette série par le
succès immense de ce Lohengrin — que
l'administration a eu l'énergie d'imposer à
un directeur, qui se refusait obstinément à
monter la pièce dont la vogue dure encore,
— et vous comprendrez pourquoi la reprise
de l'œuvre de Saint-Saëns , a été accueillie
par l'indifférence et l'abstention du public.

Le drame est ennuyeux. Des politiques
qui s'agitent et qui nouent et dénouent des
trames plus ou moins noires dans un re-
mous populaire, — il n'y a rien là pour
inspirer un poète lyrique, et pour passionner
une salle de dilettanti. Etienne, Eustache,
les sénéchaux, le dauphin, les bourgeois,
les seigneurs et les prévôts... je ne puis que
souscrire à l'opinion, de Titi qui les déclare
« rasoirs ». Ce n'est donc que pour la mu-
sique qu'on irait à Etienne Marcel — et, à
ce point de vue, on n'a pas non plus son

compte.

Vous me direz que la Juive, lu Favorite
ont encore un fidèle public — et que ces
deux opéras sont autrement vieux jeu
qu'Etienne Marcel.Très juste. Mais veuillez,
remarquer que les gones du poulailler et les
bourgeoises des secondes galeries s'y diver-
tissent autant qu'à un mélo. Ça vaut comme
intérêt les Martyrs de Strasbourg ou les
Deux Orphelines. Cette aventure d'un- j-^Jf

qui fait bouillir dans une cuve la fille d'un
cardinal,,et cette favorite qui entre dans un
couvent d'hommes comme on dit que Déjazet
est entrée à la Grande-Chxrtreuse, ça ne
manque pas non plus de ragoût et de sug-
gestion.

Ajoutez que si ça chante vulgairement, il
y a encore un public qui se contenté de ces
cântilènes, de ces duos à la tierce et de ces
ensembles à l'unisson. Tandis que pour ap-
précier Etienne Marcel, il faut déjà avoir
l'oreille éduquée à un autre genre de musi-
que, et lorsque cette éducation est faite par;/
des œuvres comme Sigurd ou LOhengrir,,
on trouve forcément que Saint-Saëns jV'en
a pas assez donné. Les primitifs s'y déplai-
sent, les raffinés s'y ennuient. — Conclusion
on n'y est pas allé du tout.

On savait d'ailleurs, d'avance, que, maté-
riellement, ce serait m.0ntê d'une médiocre
façon. Depuis qu'oru fripe et qu'on fait ser-
vir à toutes sauces des décors et des
costumes qui nous avaient laissé un sou-
venir si pimpant, si frais, si luxueux, il
était bien évident qu'on retrouverait tout
oela en loques. C'est ce qui n'a pas manqué.
— Je doi« ajouter que la faute en retombe
sur l'administration qui devrait un peu
mieux faire respecter le cahier des charges,
et ne pas laisser mettre à toute sauce ce qui
est spécial à un ouvrage. C'est ainsi qu'on
extermine le matériel et qu'un directeur,
peu soucieux de ce qui se passera, après lui,
ne laisse à ses successeurs que des gue-
nilles inutilisables. --, On le verra sura-
bondamment a,u prochain changement de
dynastie.

Quant à l'interprétation d'Etienne Marcel,
elle était —à part quelquesexceptions — fort
bonne. Massart n'a pas. le charme qu'avait
Stéphanne, mais il n'en a pas non plus la
voix malade et il peut chanter, lui, ce que le .
créateur ne faisait qu'indiquer. M"e Janssen
a une voix charmante au service d'un wn-ti-
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ment dramatique nul. Màin*tenànt qu'elle
perd 1*. gaucherie qui était un cle ses attraits,
eM6 apparaît mieux avec sa nature indiffé-
ref.te, passive, molle—, peu inté.uigente.Elle

f fort bien dit la phrase d'entré é dé son duo
l — une des plus jolies de l'opéra ,— elle a été

monotone dans son air, et le reste du
temps elle n'a pas existé.

Par contre, Noté a été très remarquable
dans un rôle qui, malheureuse iment, ne sort
pas de récits toujours les i iiêmes. Je l'ai
trouvé bien supérieur à Delra.-.t. .

• Bien supérieur aussi Bourgeois à Echetto.
On peut dire que cet excellent artiste, — la
meilleure basse que, depuis bien longtemps
nous ayons eue à r jyon — -a rév/Ùé son per-
sonnage. Mais, Huguet a complètement
échoué dans c e joli rôle d'Eustache que
Plançon avait; rendu un des plus intéres-
sants de la, pièce. Gosiunr.e, jeu, voix — rien

n'y étai.tv D'ailleurs, c'es»„ du répertoire d'une
basse et non d'un bary' ton.

Mt'.e Bossi a compw iè, elle aussi, un dau-
phi'n sans originalitéi ,. sans énergie et sans
aucun souvenir de' la sombre mélancolie
ÇTu'y mettait cette p4 uvre et originale Amélie
luigini,

Je dois, par co&Jfi e, adresser à l'orchestre
des éloges sans r èsserve. Il a joué cela avec
un ensemble et . une justesse parfaits —
et c'est, en : «Jtmme, au bataillon d'A-
lexandre Luigi ffi que reviennent les hon-
neurs de la soij jfe, _ honneurs funèbres si
vous voulez.

PAUL BERTNAY.



L'ECHO DE LYON

ble car jusqu'à ce jour les bouchers de no-
tre ville ne craignant pas la concurrence,

ont PU J ébiter leurs ™ ndes à un
 P^.W"

lemént élevé que les ouvriers étaient obligés
de s'en abstenir.

LOIRE
Saint-Etienne. — Conférence au profit

des mineurs. — M. Ch. Leproux, qui a ré-
sidé 15 ans aux colonies et a exercé les
fonctions de résident de deux des plus im-
portantes provinces do l'Annam, donnera le
mardi, 15 de ce mois, à 8 heures du son,
dans une des salles de la chambre de com-
merce, une conférence au profit des victimes
du puits de la Manufacture. (iVxr,an-

T P cmiet traité sera : « La politique cl expan
sion dériva e influence de^l'émigration des
capitaux et dés travailleurs sur la question
sociale et la paix européenne. »

— Le jeune Laoranipa, âgé de lo ans,
s'est laissé séduire par la vue d'une cas-
auette de fourrures àl'étalage de M. Dupey-
rat, rue de la République et s'est fait dres-
ser'procès-verbal.

Rive-de-Gier. — Vol de plomb. — Les
voleurs ont une préférence très prononcée
pour le plomb. Dans la nuit de vendredi, ils
ont dérobé, au préjudice de M. Bergignas,
entrepreneur de la. reconstruction du Pont-
Voyant, plaine de Grézieux, les tuyaux de
plomb de sa pompe d'épuisement ; hier en-
core, ils ont coupé les tuyaux, servant à
amener le gaz dans les lanternes situées le '
Ion» de la barrière du Jardin public.

Une enquête très active est menée pour
trouver les auteurs de ces nombreux mé-
faits.

— Querelle. — Hier soir, vers 8 heures,
les nommés Gonin, François frères et Nico- (
las, se sont pris de querelle dans le quartier ,
de la Roche, où ils habitent, à la suite de (
copieuses libations et à propos de jalousie
dans le travail. ,

Au cours de la bagarre, un des frères
François a eu la main si cruellement mor-
due, qu'on a jugé nécessaire la visite du
docteur Gromo qui a immédiatement pro-
cédé à un pansement.

Grand-Croix. — A.çoidfinl... — 2omme
nous i'avons annoncé hier, un éboulement
a eu lieu au puits Saint-Claude, de la Com-
pagnie de la Perronnière. ]

Il est dû à un soulèvement du sol de la ;
galerie et il a occasionné le bris des buttes ,
qui soutiennent les voûtes.

Le terrain, sur une longueur de huit mè-
tres, s'est affaissé sur le nommé Montagny «
qui, moins heureux que ses deux collègues, <
n'a pu se sauver. ]

Malgré la promptitude des secours,, son
cadavre a été découvert vers quatre heures
du soir et retiré à 8 heures. Ses funérailles
auront lieu ce matin à 7 heures 1/2. Le con- '
voi partira de son domicile, route Nationale, *•
à Lorette.

Montagny était très estimé, il était mem- (

bre du syndicat, de la société de secours
mutuels et de la société des Veuves et Or- '
phelins de Saint-Etienne.

LyoTI
 «
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Le temps. — Observations du journal, 12 dé-
cembre, 4 heures soir :

Hauteur du baromètre' : ?ê8. — Température : '
-f- 7».— Direction du vent : Nord-Ouest. — Ma- '
ximum de température dans les 34 heures : f 10. 1
— Minimum de température dans les 24 heures .
+ 3». ,

Situation générale. — Les fortes pressions 1
s'accentuent et le centre de la tempête s'éloigne ,
vers le nord. Le baromètre est supérieur à 765 ,
sur la plus grande partie du eôntinent. Les mau-
vais têmpfc do l'Ouest ont confirme sur nus côtes
de la Manche et les averses sont encore nom-
breuses en France.

Dernière heure. — Les- hauteurs barométriques
deviennent très élevées en France, mais une nou-i
velle baisse a lieu, sur l'Irlande. La pression est i
de 756. à Brest. ;

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Oie
nuageux, temps assez doux, vent d'entre Sud et 1
Ouest.

« ' *

Mardi i5 courant, à 8 heures du soir,
séance publique du conseil municipal, à
l'Hôtel de Ville.

.*

On annonce pour mardi prochain le dépôt,
sur le bureau du conseil municipal, du
cahier des charges du Grand-Théâtre et des
Célestins.

Il est temps, en effet, de songer à. cette , '{
question : plus tard, les nouveaux directeurs
nommés, seraient difficilement en état de
former leur troupe, — et, comme l'a fait, il y
a trois ans, le directeur actuel du Grand-
Théâtre - ils argueraient pendant toute une
année de ce retard pour ne nous donner qu'un
théâtre rudimentaire et insuffisant.

On a parlé de réunir les deux théâtres.
Nous voyons cependant combien l'exploita-
tion d'une seule scène est difficile, et néces-
site tous les soins de celui qui en a pris la
lourde responsabilité. D'autre part, quels ;
sont Us avantages de la réunion ? Nuls. At-
tendu que les Célestins, maintenant, ne peu-
vent plus être camptés comme une subven- ,
tion déguisée du Grand-Théâtre et que c'est
la concurrence seule qui peut imprimer à ces
deux scènes une allure vivante et agis-
sante.

Le directeur des deux théâtres en néglige
forcément un au profit de l'autre, ne fût-ce
que pouone pas nuire aux efforts qu'il fait
invariablement d'un seul côté, C'est le public^
qui y perd.

D'autre part, il n'y a, pour ainsi dire, pas
de dépenses qu'on puisse éviter par la réw- '
nion — à moins de nuire à la bonne marche
des spectacles et à l'intégrité soit des choeurs,^
soit de l'orchestre qu'on ne peut diviser
qu'au détriment de la correcte exécution des
Cîuvres représentées. Rien à gagner non plus
pour les décors et les costumes qui ne font
presque jamais double emploi et qui, en
bonne règle, sont spécialement attachés su

service d'un seul ouvrage.
Alors pourquoi réunir ce qui vit assez bien

divisé et peut — aux Célestins .— être la
source d'un bénéfice important pour la ville ?

C'est, d'ailleurs, cet avis qui est, nous as-
sure-t-on, partagé par un certain nombre de

- conseillers municipaux ; nous souhaitons
donc, dans l'intérêt du public, que ce nom-
bre soit une majorité.

** *
Hier a eu lieu l'inauguration de la Taverne

du Coq-d'Or. Un lunch, fort élégamment
servi, réunissait une cinquantaine de convi-
ves qui ont bu à la prospérité du nouvel éta-
blissement.

Téléphone, lumière électrique, rien n'y
manque au point de vue du confortable; mais,
d'autre part, la partie artistique aété superbe-
ment traitée

Ce ne sont que festons, ce ne sont qu'astragales,

'"lais le tout a été accumulé avec un goût

sentant, d'après les maîtres du genre, de
joyeuses scènes de beuverie, s'accorde harmo-
nieusement avec les Boiseries et les dorures.
Des gens sobres s'é;areront dans la nouvelle
taverne uniquement par amour de l'art.

*

Compagnie Lyonnaise des tramways et che-
mins de fer, lignes de Lyon à Bron et Mon-
plaisir.

Recette de la dernière semaine, 4, o8afr. 45.
Semaine correspondante de 1 890, 2,882 f. 70.
Différence en faveur de 1891, 1,199 f» 7^-

Recettes du 1" janvier 1891 au 28 no-
vembre, 227,332 f. 75. Recettes correspon-
dantes de 1890, 112,904 t. 3o. Différence
en faveur de 1 891, 114,428 f. 45.
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L'ÉMTIOiy SÉNATORIALE

Un certain nombre de délégués sénato-
riaux, appartenant pour la plus grande
partie à la ville de Lyon, se sont réunis
hier soir, au café, de la Patrie, sous la pré-
sidence du citoyen ClapoL conseiller géné-
ral, assisté du citoyen Berney, conseiller
municipal, secrétaire.

La réunion a nommé Une commission
d'initiative composée de MM. Clapot ,
Dr Lassalle, de Villefranche, Genêt, conseil-
lers généraux; Boudet, Combe, Bsrtholier,
Dru, conseillers d'arrondissement; .Faure,
Bessières, Rossigneux, Bernel, conseillers
municipaux.

Cette commission est chargée de convo-
quer, tous les délégués, à une réunion plé-
nière, au cours de laquelle on choisira le
candidat à l'élection sénatoriale du 10 jan-
vier, et on discutera le programme qui lui
sera imposé.

Etudiants en Médecine

PROTESTATION

Un groupe nombreux d'étudiants nous
prie d'insérer la note suivante. Nous
accueillons leur demande avec d'autant
plus de plaisir que nous sommes abso-
lument de leur avis et que l'association
générale des étudiants nous semble une
excellente institution d'amicale solida-
rité.

Monsieur le Rédacteur en chef,

Votre journal s'est toujours avantageuse-
ment distingué par sa sympathie pour les
étudiants. Nous espérons donc que vous
ferez bon accueil à la protestation suivante
et que vous l'insérerez en bonne place.

Vous savez que des étudiants en méde-
cine dissidents ont cru naguère devoir -se
retirer de l'association générale, centre na-
turel de tous les étudiants. C'était leur droit.
Mais ils l'ont dépassé en répandant sans
cesse contre la société dont ils avaient long-
temps fait partie les plus indignes calom-
nies, et ceci même par la voie de la presse.

Ces moyens né produisant pas l'effet désiré,
on n'a pas craint, cette année, d'avoir re
cours à la pression, à l'intimidation et de
menacer les étudiants favorables à l'asso-
ciation de les mettre à l'index et de leur
interdire toute relation utile et toute cama-
raderie. On a particulièrement essayé d'agir
sur les étudiants de première année, qui ne
connaissent pas encore le dessous des car-
tes.

Nous venons donc, Monsieur le rédacteur
en chef, au nom de tous les étudiants, pro-
tester énergiquement contre de pareils pro- ,
cédés, qui n'indiquent pas une bien grande
confiance dans la bonté de la cause que l'on
défend.

Nous voudrions surtout, par l'entremise
de votre journal, engager les étudiants en
médecine et en pharmacie, surtout les jeu-
nes, à ne pas se laisser intimider, à résister
courageusement à toute tentative de pres-
sion, et les assurer, en même temps, qu'ils
trouveront toujours à l'association des rela-
tions utiles, des moyens de travail, et de
vrais amis qui les soutiendront avec effica-
cité.

Si les dissidents ne sont pas satisfaits
d'avoir, pài1 leur scission, retardé de plu-
sieurs années le mouvement universitaire
lyonnais, qu'au moins ils n'attaquent pas
par de pareils moyens une société bien vue
des professeurs, qui n'a d'autre but, que la
camaraderie et la défense des étudiants, 'et
qui peut se flatter, elle, de n'avoir aucune
attache politique ou religieuse. '
, Nous vous prions donc, Monsieur le ré-
dacteur en chef, de vouloir bien insérer
cette très courtoise protestation que les faits
ne justifient que trop.

Veuillez agréer, Monsieur le rédacteur en
chef, l'expression de tous nos remercie-
ments.

Un groupe nombreux d'étudiants.
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FITES ET RÉUNIONS D'AUJOURD'HUI

La Cérès, boulangerie coopérative. — As-
semblée générale à 1 heure, au palais Saint-
Pierre.

Ecolo supérieure, commerciale et tech- ,
nique pour les damés. — Distribution dès
diplômes et des récompenses aux élèves, à
2 heures, à l'Hôtel de Ville.

Union patriotique du Rhône- — Assem-
blée générale à 1 h. 1/2, au cirque Rancy.

Prévoyants de l'Avenir. — Conférence
sous la présidence de M. Lagrange, député, .
à la brasserie des Chemins de fer, à Oullins.

Sooiété fraternelle du Gard. — Au-
jourd'hui, à 4 heures de l'après-midi, café
Gillibert, angle des rues Bossuet et Du-
guesclin, assemblée générale des adhérents
pour la nomination du conseil d'administra- .
tion ; questions diverses.

Société philanthropique corse. — Les
Corses désirant faire partie de la société en
formation, pourront se faire inscrire le
deuxième dimanche de chaque mois, au
siège de la: sooiété, café Dution, place de
l'Hôpital, de 2 à 4 heures.

Iijrrg de Gorge-de-Loup. — Banquet
aujourd'hui à 2 heures L/2 précises, chez

M*. C-ep]n.
Anciens soldats du 42". — Réunion gé-

nérale à deux .heures très précises, avenue
de Saxe, 142. Présence obligatoire.

Vermicelliers. — Assemblée générale
aujourd'hui, à 2 heures, à la Bourse du
Travail. Extrême urgence.

Parti ouvrier. — Réunion générale à
3 heures 1/2, café de la Place, 4, place Sa-
thonay.

Terrassiers-puisatiers mineurs. — As-
semblée à 2 heures, Bourse du Travail.

Tanneurs-corroyeurs. — A 10 heures du
matin, réunion du bureau et versements à
la Bourse du Travail,

Grand-Théâtre. — Matinée musicale de
l'harmonie Gauloise, à 1 h. 1/2.

Ouvriers en bois de galoches. — Réu-
nion à 2 h. 1/2 à la Bourse du Travail.

Chambre syndicale des ouvriers tail-
leurs. — Assemblée générale à 1 h. 1/2 pré-
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Chronique Locale
Le Calendrier.— Dimanche, 13 décembre,

347'' jour de l'année.
Pleine lune le 15 décembre; dernier quar-

tier le 23.
Soleil : lever, 7 h. 47; coucher, 3 h. 55

Nos députés. — Voici comment se sont
répartis les votes des députés de la région
dans le scrutin sur l'amendement Rivet : .

Rhône. — Ont voté pour : MM. Aynard,
Burieau, Guillaumou, Lagrange et Million ;
ont voté contre : MM. Bérard, Lachize,
Prénat et Thévenet ; M. Guichard s'est
abstenu ; M. Couturier est absent.

Ain. — Tous ont voté pour.
Côte-d'Or. — Tous ont voté pour, à l'ex-

ception cle MM. Bizouard-Bert et Ricard qui
se sont abstenus.

Drôme. — Tous pour, à l'exception de M.
Maurice Faure qui a voté contre et de M.
Boissy-d'Anglas qui s'est abstenu.

Isère. — Tous pour.
Loire. — Tous pour, à l'exception de MM.

Neyrand et Souhet qui ont voté contre, et
de M. Girodet absent.

Saône-et-Loire. — Tous se sont abstenus
n l'exception de M. Guillemault qui a voté
pour, et de M. Magnien contre.

Savoie. — Tous pour.

Suicide. — Le sieur A. J..., 42 ans, s'est
pendu dans son domicile, rue des Ecoles,
n« 44, aux Charpennes.

On attribue cet acte de désespoir au cha-
grin que J... avait éprouvé de la mort d'une
petite fille.

Vol. — Mm« Cornet, loueuse de garnis,
avenue des Ponts, 4, a été victime d'un vol
commis par un de ses locataires, D. A...,
ouvrier plâtrier.

Celui-ci a emporté à la plaignante un ha-
billement complet et une pièce de 5 francs.
Plainte a été déposée.

Voiture disparue. — Hier, à quatre heu-
res de l'après-midi, un voleur, audacieux a
pénétré dans la cour de l'habitation de M.
Pierre Buisson, marchand, rue de la Pyra-
mide, et a volé une voiture à deux roues
dite « balladeu.se » d'une valeur de 150 fr.
environ.

Malgré toutes les recherches, on n'a pu
retrouver la trace du voleur.

Un incendiaire. — Le commissaire cle po-
lice du quartier de la Bourse a fait arrêter,
hier soir, un jeune homme de seize ans,
nommé Ch..., accusé par plusieurs person-
nes d'avoir mis le feu à un tas cle matériaux
placé dans le quartier Grôlêe.

Est-ce un fou? — Mme Roussel, ména-
gère, rue Grôlée, 61, a déclaré au chef de
poste de l'Hôtel-Dieu qu'hier, à midi, elle
avait aperçu, sur le toit cle la maison por-
tant le n» 59, un individu qui se- livrait à des
actes obscènes. .

Mme Rousset vit ensuite le personnage
descendre, au pas de course, les escaliers et,
quelques instants après, une épaisse fumée
sortait du grenier de cette maison, inhabitée
depuis quelques mois.

Les gardiens de la paix se rendirent sur
les lieux et trouvèrent,' en effet, Une pail-
lasse et un amas de paille auxquels -on -avait
mis le feu.

Cinq pompiers du dépôt amenèrent av«c
eux une pompe, mais à leur arrivée, tout
était éteint, quelques seaux d'eau ayant eu

, raison cle ce commencement d'incendie.
On recherche activement l'individu qui a

été aperçu sur le toit par Mme Rousset, et
.. qui, vraisemblablement, a dû mettre le feu

dans le grenie.

Au Mont-de-Piété. — Un sieur C. L...,
menuisier, rue Boileau, se. présentait hier
au Mont-de-Piété de l'avenue de Saxe, pour
engager une montre en or.

L'employé chargé de la vérification, re-
connut que l'objet en question avait été
volé en juillet dernier à un sieur Pizalle.
A la suite de ces faits, le commissaire de
police du quartier.de la Part-Dieu ihter-
rogea'C. L..., qui déclara avoir acheté la
montre à un individu qu'il ne connaît pas.

En attendant la fin de l'enquête, C. L... a
été gardé à la disposition du commissaire de
police.

Accident du travail. — Un grave acci-
dent est arrivé hier, avenue de Saxe, à l'an-
gle du cours Lafayette.

A cet endroit on construit une maison
dont les deux premiers étages seulement
sont édifiés.

Dans la matinée, un ouvrier maçon, Bar-
thélémy Arfouilloux, âgé de 17 ans, montait
un seau de mortier à ses camarades occu-
pés à l'extrémité de la construction, lorsque
tout à coup il fit un faux pas, perdit l'équi-
libre et fut précipité sur le sol, tombant
d'une hauteur d'environ 5 mètres.

Relevé aussitôt le pauvregarçon futtrans-
porté dans une pharmacie voisine où il re-
çut les soins que nécessitait son état. Il
portait à la tête de très fortes contusions
qui avaient provoqué une abondante hémor-
ragie et se plaignait de vives douleurs dans
le bas-ventre.

Une fois un pansement appliqué sur ses
plaies, le blessé a été transporté à l'Hôtel-
Dieu.

Acte de courage. — Hier, à midi un "'
quart, un cheval attelé à une charrette an-
glaise qui stationnait an coin du chemin
des Culattes et de l'avenue des Ponts, pen-
dant que son maître rentrait des marchan-
dises, s'est subitement emporté.

Le nommé Pereiot Bertin, ouvrier peintre
aux ateliers de La Mouche P.-L.-M., qui
passait, s'est jeté bravement à la tête de
l'animal, et non sans peine a pu le maîtriser
et le remettre à son conducteur.

Le citoyen Pereiot, qui appartient à la
Compagnie maritime de Sauvetage du
Rhône, n'en est pas à : son coup d'essai.

L'année dernière, pour le même fait, M.
Cambon, ex-préfet du Rhône, lui adressait
une lettre de félicitations. Nous espérons
donc qu'on lui tiendra compte cle son cou-
rage et qu'une médaille en sera la récom-
pense.

Société des Légionnaires du Rhône. —
Le conseil d'administration à l'honneur d'infor-
mer les anciens légionnaires, sociétaires ou non,
que le banquet annuel aura lieu le dimanche
20 décembre 1891, à 4 heures précises, au restau-
rant au Pre-aux-Clercs..

On souscrit au siège de-la société, rue Tupin,
11, jusqu'au vendredi 18 courant inclusivement,
de 8 à 10 heures du soir, et le dimanche 18 cou-
rant de 10 h. à midi.

La souscription est de 5 francs.

LES MÉDICAMENTS frais, bons et pas
chers, se trouvent toujours à la Grande
Pharmacie du Serpent, Lyon, 32, rue Lan-
terne.

CRISE COMMERCIALE

Le mal terrible dont souffre actuellement
le commerce en général et particulièrement
la partie des Tissus et Nouveautés, loin de
diminuer, va en s'aggravant de jour en jour.
Nombre de maisons et des mieux cotées
essaient de cacher sous des dehors brillants
leur véritable situation : nous en connais?
sons à Lyon qui sont dans ce cas, une entre
autres, de fondation récente qui s'est fait re-
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lée à un grand avenir se trouve aujourd'hui
dans une. position absolument précaire,
d'aucuns prétendent même qu'une catas-
trophe est inévitable à brève échéance.

Enfin, qui vivra verra, mais on peut s'at-
tendre à des surprises.
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SOCIÉTÉ RÉGIONALE I)Ë VITICULTURE
La société régionale do viticulture de

Lyon a tenu hier au Palais du Commerce,
salle des réunions industrielles, sa réunion
de fin d'année.

Le bureau était composé cle MM. Pulliat,
président ; Silveslre, secrétaire ; Emile Ge-
rin, trésorier, et Revol, archiviste.

M. Donjon lit un rapport fort intéressant
sur la reconstitution des vignes dans les dé-
partements de la Loire, de Saône-et-Loire
et de l'Isère.

M. Emile Duport, sur l'invitation de M.
le président, résume dans une allocution
très appréciée l'avis de tous les viticulteurs
sur la récolte de l'année, et conclut que
l'année 1801 a donné des vins supérieurs et
en plus grande quantité que les années pré-
cédentes.

Plusieurs membres de la société prennent
successivement la parole et donnant des
détails concernant leur région, confirment
l'opinion cle M. Duport.

A 3 heures 1/2, la séance prend fin après
la distribution des récompenses accordées
cette année aux départements limitrophes.

A 6 heures, un banquet de 100 couverts
réunissait à l'hôtel de l'Europe tous les
membres de la société. Les vins des meil-
leurs crûs permettaient d'apprécier les bien-
faits de cette société.

Au dessert, M. Pulliat, président, après
avoir rappelé les efforts de la société, remer-
cie l'administration des ressources relati-
vement considérables mises à la disposition
de la société pour récompenser et encourager
le développement de la reconstitution des
vignes.

M. de Blanchard, conseiller de préfec-
ture, représentant M. le préfet du Rhône,
répond que l'intervention clés pouvoirs pu-
blics sera toujours assurée à cette société
qui développe si bien une richesse impor-
tante du pays. Il boit à la prospérité de la
société, à son président dévoué, et à. tou3
sas membres.

M. Genin, portant un toast aux généreux
donateurs, rappelle les bienfaits du regretté
M. Pasquier-Desvignes.

M. Paul Vincey constate que dans le dé-
partement du Rhône, la reconstitution est
en pleine prospérité, et que dans trois ou
quatre ans il y aura autant de vignes, sinon
autant de vin' que par le passé. Il remercie
les donateurs qui ont propagé dans les dé-
partements voisins le greffage des vignes.

M. Silvestre porte un toast aux maîtres
de la viticulture lyonnaise, qui ont pris pour
devise : Haut les cœurs ! pour eux aujour-
d'hui : Haut les verres t

M. Gaillard boit aux jeunes adhérents en
rappelant la fondation de la société.

De nombreux toasts se succèdent ; la plus
grande sympathie règne dans cette réunion
des viticulteurs venus de toute la région,
où leurs efforts tendent à la reconstitution
d'une cle nos' principales richesses natio-
nales.
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NOS THÉÂTRES
CÉLESTINS. — « Les Martyrs de

Strasbourg »

On disputait fort, hier soir, dans les cou-
loirs des Célestins, en se demandant si cette
pièce militaire était bonne ou mauvaise. Je
crois qu'il faut simplement conclure qu'elle
éyeille au cœur de la foule toutes les vieilles
colères, qu'elle évoque le souvenir poignant
des hontes, des douleurs, des misères et des
tortures qui datent déjà de vingt ans et que,
par conséquent, les tout jeunes commencent
à ne plus savoir que par ouï dire. Or, comme
il faut que ces chaines soient toujours fraî-
ches et vivaces, comme il faut qu'au jour de
la bataille — inévitable — nous sachions
bien à quels méthodiques malfaiteurs nous
avons affaire, comme il faut que nous exter-
minions pour n'être pas exterminés, — eh
bien, des pièces comme celles d'hier soir,
font bien vibrer la passion généreuse qui ne '
doit jamais, chez nous, s'apaiser.

Ce sont des moyens un peu grossiers. L'es-
thétique des dilettanti blasés s'accommode-
rait mieux d'œuvres d'un art plus parfait et
d'une ligestioh plus calme, — c'est possible.

Cela n'empêche pas que le peuple leur
donne une leçon de sensibilité patriotique en
vibrant à toutes les tirades, — bonnes ou
mauvaises, peu importe, — mais qui certai-
nement, dans leur maladroite rhétorique, ne
lui jettent dans l'âme que des idées et des
souvenirs dont la Patrie profitera un jour.

On foule, lï-dedans, le drapeau prussien
sous les pieds... Eh ! n'est-ce pas la place où
nous donnerions tous notre sang pour le '
voir, non plus sur la scène, mais sur le sol
du pays de France?

Eh 1 ne faites donc pas tant les dégoûtés,
messieurs les dilettanti,- c'est parce moyen-
là que l'Allemagne, depuis des années et des
années, a su inspirer, aux enfants d'abord,
aux hommes ensuite, cette haine féroce de
tout Ce qui porte le nom français.

Vous savez où cela les a conduits, — et
nous aussi : à notre tour d'employer ces
moyens -—ces bons moyens, puisqu'ils réus-
sissent si bien.

J'ai donc, en ma qualité de Français et
d'ancien soldat de la guerre, été enchanté de
voir si nettement retracées les abominations
allemandes, — même plus enchanté de voir
que tout le'public vibrait d'indignation, de
douleur — et aussi d'enthousiasme en repas-
sant, avec ce drame, par les plus rudes sta-:
tions du calvaire national.

Il ne faut pas, dit un sceptique de mes voi-
sins, jouer avec les choses sérieuses. C'est
par ces jeux-là qu'on se les rend familières;
et c'est pour avoir beaucoup applaudi de
comédiens sur le théâtre et de chanteurs au
café-concert que s/est élevée et qu'a grandie,
immense, la 'formidable haine nationale —
celle qui s'alimente aux fictions de la scène,
celle qui ne se rassasiera que par les coups
de fusils des champs de bataille.

PAUL BERTNAY.

TRIBUNE OUVRIÈRE"
Métallurgie lyonnaise. — La commission

d'à bal de la métallurgie a l'honneur de prévenir
les membres de la corporation de la métallurgie
qu'elle rend compte de son mandat en réunion
publique lo dimanche 13 décembre, à 9 heures du
matin, au siège de la commission, café Merle,
place de l'Hôpital, 2.

Ouvriers bijoutiers en faux. — Réunion
demain, à 2 heures de l'aprês-midi, à la Bourse
du Travail. Urgence.

 : -^^_ , __

GYMNASTIQUE ET TIR
Volontaires Croix Ronsaifins. — Dimanche .

rendre à la réunion générale de l'Union patrio-
tique. ., , „ ,

Demain lundi, 14, réunion au siège, à 8 heures
du soir, pour la réception.

Tenue d'hiver. — Présence obligatoire.
Tireurs du Rhône. — Réunion des sociétai-

res aujourd'hui, à 1 lifture, brasserie Gliarroin,
place du Pont, pour so rendre à la fête do 1 bmon
patriotique.

Dernière leure
PAR SERVICE SPECIAL. |

POUR LES VICTIMES DU GRISOU

Toulon, 12 décembre.

Dans sa séance d'hier, le conseil muni-
cipal a voté 500 francs pour être envoyés
aux victimes de la catastrophe de Saint-
Etienne.

De son côté, le comité, des fêtes toulon-
naises a décidé d'envoyer 100 francs.

. , (

M. LAFARGUE A LILLE '

Lille, 1% décembre. (

M. Lafargue, arrivé ici à 5 h. du soir,
a été reçu à la gare par une cinquantaine
de personnes criant : «, Vive Lafargue ! » j
auxquels on a répondu par les cris de :
« A bas le Prussien ! Vive Constans ! »

OBSÈQUES DE DOM PEDRO

Lisbonne, 12 décembre.

Aujourd'hui ont eu lieu en grande
pompe les obsèques de Dom Pedro. Le roi
y assistait avec toute sa cour, le cercueil
a été transporté au Panthéon.

UNE LOI SUR L'ESPIONNAGE ,

Berlin, 12 décembre.

Le gouvernement déposera prochaine- c

ment un projet de loi sur l'espionnage,
jugée nécessaire depuis l'abrogation du
régime des passeports.

DOUBLE CONDAMNATION A MORT ,

Le Mans, 12 décembre. *

Le jury a rendu ce soir, après trois f

jours de débats, son verdict dans l'affaire i
du double parricide de Varennes. Les ,
deux accusés, la veuve Ghaillou, ÛUe des
deux victimes et Emonnet, leur petit ils,
sont reconnus coupables du crime de par- l
ricide qui leur est reproché sans circons- (
tances atténuantes et sont condamnés a
mort.
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PETITE BOURSE DU SOIR \
Paris, 12 Décembre 1891 >

3 0/0 95 88
3 0/0 nouv. . » »
Italien .... » »
Turc 18 47
Extérieure. . 6ii 78
Portugais . . 33 25
Banque ot. . 5i7 50
Hongrois. . . 91 25
Rio-Tinto . . i'il. 25
Alpines > »
Tharsis. .... »  »

De Beers. . . » »
Douanes . . . 449 37
Tabacs .... 845 »
Phénix. . . .558 75
Russ3 1880 . » »
Russe consol. » »
Russe nouv. 79 18
Russe Orient. 62 3/4
Egypte .... » »
Robinson. . . » »
Egypte nouv. » »

Calme

SPECTACLES D'AUJOURD'HUI
Grand-Tliéâfre. — Aujourd'hui, dimanche,

Mignon, opéra-comique en Pactes. — Le Chalet, ,
opéra-comique en un acte.

Tli *âtre des Célestins. — Aujourd'hui
dima iche 13 courant, deux représentation : ma-
tinée à 1 h. et demie, dernière représentation de .
VAbbê Constantin, pièce en 3 actes. La matinée
se terminera par Les Dominos roses, le délicieux
éclat, de rire, en 3 actes. Le soir, à 8 heures,
deuxième représentation de : Les Martyrs de
Strasbourg, grand drame historique et patrio- I

tique en 5 actes et 10 tableaux, de M. G. Chain- r
pagne, dont le succès a été partout si considé-
rable. " »

Demain lundi, 8» représentation de: Les Mar- \
ti/rs de Strasbourg. •

Prochainemeut :L-s Jobards, pièce nouvelle <
en 3 actes, du Vaudeville, et J'épouse ma femme, t
comédie en 2 actes. (

Théâtre-Bellecour. —Aujourd'hui samedi, I
Orphée aux Enfers, opéra-féerie en i actes et a
14 tableaux ; un Chien au Biberon. (,

Casino et Scala. — Spectacle varié tous les <
soirs. ,1

Théâtre des Fantoches, cours du Midi. — I
Aujourd'hui dimanche et demain lundi, spec- t
tacle nouveau, programme choisi. Le Naufrage .1
de la Méduse. Dimanche, matinée à 2 heures 1/2 ]

Grand cirque Casuani, à Taise, rue de r
Paris.—Aujourd'hui dimanche, à 2 h. 1/2, mati- 3
née équestre. „

Le soir, à 8 h. 1/2, représentation de gala. Tous \
les artistes équestres £t accrobates y prendront
part.

Toujours grand succès de la pantomime féerie
« Cendrillon. »

Théâtre Guignol (Galerie do l'Argue). —
Tous les îoirs, spectacle varié, parodies d'opéras,
pièces du répertoire. - ,

. Concert de l'IIorlog-e (Cours Lafayetle, an-
gle de la rue Tête-d'Or). — Tous les soirs à 8
heures, spectacle varié.

Concert Bara ban. (51. Chemin d« «ara-
ban. — Grand Concert-Bal. Entrée : 30 cent. à

iiimiiiinimin 11 1 IIIMIIIIIIII mmi«ii«ilii» <



L'ECHO DE LYOFJ

ETâT-GfWfL DE LYO^
INHCMâTlONS

Premier arrondissement. — François Perrod,
employé, Go ans, place Saint-Clair, 55, f. 9 h. —
Veuve Chilland, née Romand, sans profession,
72 ans, rue Maisiat, 14, f. 3 h.— Pierre Edouard,
tisseur, 70 ans, rue Imbert-Golomès, 31, f. 2 h. —
Pierre Garonne, emballeur, 29 ans, montée de la
Grande-Côte, 58, f. 1 h. — Veuve Longue, née
Martin, négociante, 49 ans, rue d 'Algérie, 6, J.
11 h.

Deuxième arrondissement. — Louis Vuillot,
lapidaire, 31 ans, Hôtel-Dieu, f. 7 h. — François
Kosma, tailleur, 53 ans, Hôtel-Dieu, f. midi. —
Epouse Garavol. née Berliat, sans profession, 31
ans, rue Saint Joseph, 29, f. 10 h. — François
Carrier, tonnelier, 32 ans, rue Paradis, 2, f. 9 h.
— Gabriel Trévouse, sans profession, 78 ans,
Charité, f. 2 h. — Marie Murât, 14 ans, Hôtel-
Dieu, f. midi. — Veuve Pianne, née Massibot,
sans profession, 73 ans, Hôtel-Dieu, f. 1 h. —-
Jean Dupay, jardinier, 05 ans, Hôtel-Dieu, f. 9 h.
— Antoine Kivière, employé, 56 ans, rue d'Alger,
il, f. 8 h. — Amboise Robin, rentier, 87 ans, rue
Sala, "3, f. 3 h. — Pierre Roux, imprimeur, 73
ans, Ilôtol-Dieu, f. 1,1 h.

Troisième arrondissement. — Joseph Bo-
din, 2 ans, rue Villoroi, f . 3 h. — Veuve Désire,
née Lardy, sans profession, 75 ans, rue Dugues-
clin, 205, f. 11 h. — Jean-Baptiste Tissot, ap-
prêteur, 38 ans, impasse Saint-Victorien, 20, f.
1 h. — Paul Masson, 2 mois, rue Passet, 11, f.
9 h. — Rosine Chamard, 3 jours, rue do la Ma-
deleine, 28, f. 7 h.

Quatrième arrondissement. — Veuve Abrit,
nèè Voisin, ménagère, 74 ans, hôpital, f. 2 h. — [
François Pâtissier, domestique, 43 ans, hôpital,
f 8 h — Epouse Faure, née Pra, tisseuse, 73 a.,
rue dix Chariot-d'Or, 15, f. 9 h. —Antoine Ghanu,
tisseur, 73 ans, rue d'Ivry, 35, f. 3 h.

Cinquième arrondissement. — Veuve Dimoux,
née Gagnioux, rentière, 80 ans, rue Soufflet, 3,
f g h _ François Marchand, manoeuvre, 69 ans,
Antiquaille, f. 10 h. — Casimir Coréard, typo-
graphe, 29 ans, monté Saint-Barthélémy, i,

f 11 h. — Veuve Flasseur, née Dufournet, ren-
tière, 85 ans, chemin des Acqueducs des Massus,
38, f. 1 h.

Sixième arrondissement. — Gabriel Guichard,
4 ans 1/2, rue Duguesolin, U7, f. 7 h. — Epouse
Bernard, née Prudhomme, concierge, 61 ans,
avenue de Noailles, 30 ans, f . 3 h.

BULLETIN FINANCIER
Lyon, 12 décembre.

La Bourse a fait preuve aujourd'hui d'une
grando fermeté provenant surtout des rachats,
mais il ne semble pas qu'aux cours actuels il y
ait des acheteurs .nouveaux. _ _ \

L'Italien est ferme sur la conclusion du traité
de commerce avec l'Allemagne, et l'espérance lin
peu chimérique d'y trouver un large débouché
pour les vins d'Italie.

L'Extérieure est en hausse sur la nouvelle que
la Banque d'Espagne serait revenue sur sa deci-
sion do ne pas prendre une partie de l'Emprunt
intérieur, et dès lors les négociations avec le
syndicat pourraient être rapidement menées à .
bonne fin.

Le 3 0/0 est ferme malgré le bruit do démis-
sion de M. de Fallières ; on cote 95 90, 95 95.

L'Italien est en reprise à 91 50.
L'Extérieure est très ferme à 66 80.
Le Portugais fléchit encore à 33 40.
Le Turc a de bonnes demandes à 18 30.
Le Crédit Lyonnais est peu animé à 788.
La Banque Ottomane a une bonne tendance à

543.
La Lander fait 441.
Le Nord Espagne, 236.
Le Saragosse, 231.
L'Autrichien, 618.
Lo Lombard 195.
Signalons au comptant le Rive-de-Gier qui atl

teint aujourd'hui le cours de 65.
En banque ' l'Alpine est offerte à 148 par l'ar-

bitrage de Vienne. Le Champ d'or fait 90 à 100.
Le quart du dividende de 10 francs, fixé par
l'assemblée générale sera distribué le 15 janvier
prochain.

BOURSE OE LYOif
Du 12 Décembre 1891

F©WBS B'ÉÏ'Af

3 •/« Français Crédit Lyonnais.. 788 75
Au porteur 95 90 Mobilier Espagnol 107 50
Amortissable B. Pays hongrois

4 1 /S 1883 104 55 Banq. Esc. Paris. ... ..
Italien 5 0/0 91 50 Banqae ottomane. 545 ..
Espagne 4 0/Oex. 66 80 Banque P.-Autric
Hongrie 4 0/0 Société lyonnaise. 660 .
Autriche 4 0/0 76 .... Paris-Lyon-Médit. .... ..
Russe50/0 62, Andalous }

— 4 0/0 67 Chemins Autrich '
— 4 0/0 75. . . , Cacérès-Portugal.. . . . .
— 4 0/0 80.. 93 30 Lombard-Vénitien. 197 50
— 4 0/0 89.. 94 05 Méridionaux

D. C. Ottom. s. D. 18 49 Nord de l'Espagne ... ..
Dette égypt. un. . 480 . Portugais

— Obhgat. priv. 457 . Saragosse
Portugais 3 0/0.. 33 40 Canal de Suez

I —4 1/2 0/01889 Parts fondât ,
Crédit foncier Canal mteroc... 2625
Crédit mobilier Société f. lyonn.. 328 75

OBLIGATIONS

Vill« de Lyon... . 98 50 Lyon-Pourvièrs
V. de Paris 1860 .... Ouest- Lyonnais.. ... ..

— 1865 ... .. S. fonc. lyonn... 357 ..
— 1869 416 75 Andalous 3 0/0.. 321 ..
— 1871 413 . Autriche-Hongr. I e

— 1875 Beira-Alta 3 0/0
— 1876 Cacérès-Portug... 145 .
— 1886 ...... Lombard ancien. . 3i5 50

V. de Marseille 7>. ... — nouv ,. :
Fonc. 1877 3 0/0 390.. Nord-d'Espagne. 5 ... .:
Com. 1879 3 0/0 470 .. Portugais 3 0/0.. 110- ..
Fonc. 1879 3 0/0 471 .. — 4 0/0 j
Com. 1880 3 0/0 169 .. Gaz de Lvon. . . . . 1161 25;
Fonc. 1883 3 0/0 .... Forges de l'Horme 240..,

— 1885 3 0/0 468 75 Creusot 1750 . . •
Brésiliens 4 0/0 Mines de la Loire. 166 .. ::
Bombes S.-Est. . . 443 . . Montrambert 960 . .

— nouv Saint-Etienne— 203 ...
Paris-Lyon-Méd. . 449 50 Croix-Rousse

~- 1866.. 445 . O.-TramwaysLysd

BOURSE OE PARIS
Du 12 Décembre 1891

DËPÊGHE GOUVERNEMENTALB

AU COURS DE CLOTURK

rniMPTiNT *• —-——• HAUSSE BAJ8SS
COMPTANT HffiR AUJOURD.

3 0/o ••• 95 90 96 . . .. 10 "7777
3 0/o nouveau. . 94 90 94 95 ..05 .. •.
3 0/oamort. ex.. 96 30 96 25 .05
4 1/3 1883.... 104 80 105.. ..20 .-. ..

TELEGRAPHIE PRIVÉS

""""" -—™—— ÎTOMÏER" DERNIER
CLOTURE VALEURS COURS COURS

D HIER  d'aujourd'hui d'aujourd'h.

95 92 1/2 3 0/o Français...7 95 92 1/2 95 92 i/2
94 87 1/2 3 0/o nouveau.... 94 90 94 92 1/2
I 104 85 4 1/2 Fr. (1883).. to4 87 1/2 104 921/2

91 35 5 0/o Italien .... . 91 47 1/2 91 45
'66 60 4 0/o Espagn. ext. 66 75 .. ..
.... Hongrois 4 0/Q... 91 15   .
33 10 Portugais 33 05 33 . .
... Russe 4 0/o 80  •• .

... ;. Dette Egypt. unif.. 480.. 48125
 Banque de France. ...... .....

, 1235 , Crédit Foncier.... 1235 . 1235..
388 75 Banq. d'esc. Paris. 387 50 391 25
787 50 Crédit Lyonnais... 788 75 "87 50
542 50 Banque Ottomane. 545 . 546 25
441 25 Banque Autrich ... 443 75 .....
107 60 Mobilier Espagnol . 108 75 110.. :
.... Panama .... ....

:..Y. ., Paris-Lvon-Méd .. . 1455
618 75 Autrichiens 618 75 622 50

- 193 75 Lombards 195 .. 197 50
233 75 Saragosse 233 75 23125
238 75 Nord Espagne 240.. 238 75
620.. Méridionaux 622 50 626 25

271.7 50 Suez 2725 .. 2720 ..
95 1/2 Consolidé 95 1/2' 95 1/2

APRÈS BOURSE
Du 12 Décembre

8 0/0 français . .  96 25
— d/25.
— d/50....

Italien .......... 91 45
.Extérieure 68 25
Hongrois 91 31
Russe 1891..... 79 18

— consolidé . 94 50
Orient 62 81
Portugais 33 12
Turc 18 45
Egypte unifiée.. 430 62

— privilég . 454 37
Banque Ottom.. 546 25

Douanes...., w. 448 12
RioTinto 463 05
Tharsis 148 75
Alpines 148 12
DeBeers 352 50
Tabacs 343 75
Panama
Chèques Lond25 22 •/.

— à vue
— s/Ber
— Pétersb
— Vienne
— Amst

8 0/o franc, n.. 94 85

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 12 Décembre 1891

ACTIONS
Trifail 380 ..
Alpines 148
Tharsis
Lanteira 175 .
Huta-Bankowa. . 890 ..
Champ-d'Or ...-; 90 ..

- .... 100 ..

OBLIGATIONS
N.-E. Hongrois. 522 ..
Furstemberg
Pottendorf 452 50
Lots Turcs...... 63 75

Azov?
Sélo

 I^RCHJË"~ÂÛX~FbÙRRÂGË8
Lyon - Guillotière
12 Décembre 1891

Foin, ï«f choix 100 kil, 9 »» à 9 50
» ordinaire » 8 25 à 8 75.

Luzerne, l or choix. ' » 9 »». à 9 50
» ordinaire » » »» à » »»

Paille de seigle » 4 »» à 4 25.
» de froment... ... » 4 »> à 4 50
« d'avoine » 3 25 à 3 75

Droits d'octroi non compris
Issues

Son 100 kil., 12 »»
Recoupes » 13 »»

Rendus à Lyon

Farines

Farine, marq.sup.... 125 ML, 55 fr. à 57 7
» de commerce.. » 48 fr. à 5i »„
» ronde, sup. . . » 48 fr. ' à 48 50
« » ordin. » 44 fr. à 46 »»
» deboulang... » 52 fr. à 55 ,,„

Rendus à Lyon

MARCHÉ AUX GRAINS
Palais du Commerce

Blé, Dauphiné, choix 27 50 à 28 »»
». » ordinaire 27»» à »» »»

Blé, de Bresse, choix 27 75 à 28 »»
» » ordinaire 27 »» à 27 50

Blé, du Bourbondais, choix . 27 50 à 28 »»
» » ordin . .27 »» à 27 50

Les 100 kilogs rendus à Lyon

Le Rédacteur-Gérant :

_ NICOLAU-MENTELÉ.

Imp. WALTENEH ET G; rue Belle-Cordière, M. — Lyoîv! "

Revue Financière
DE LA SEMASSE

La hausse prédomine et le marché est gé-
néralement bien tenu. La semaine dont nous
avons à rendre compte n'offre pas les varia-
tions importantes des séances du mois der-
nier. La Bourse est calme et les affaires se

restreignent. .
La liquidation qui a été faite à Londres a

eu lieu dans des conditions avantageuses,; et

l'argent s'est montré beaucoup moins rare
qu'on ne le craignait. La Banque d'Angle-
terre a réduit le taux de, son escompte, à
3 1/2 0/0. Cette nouvelle ' a été favorable-
ment accuelffffm' a" contribué à faciliter les
règlements de compte. Sur notre marché,
la "dernière liquidation a consacré la victoire
des haussiers, et le, désarroi' s'est mis dans
les rangs de la partie adverse, sans ceppr>
dant aboutir à une capitulation générale, ce
qui £)ét été désirable. Cependant, leur cas
empire tous les jours et, en voulant résister
au bon courant qui entraîne nos cotes, ils
ont bien des chances de doubler leurs pertes.
Il y a des raisons pécuniaires qui_ priment
les meilleures combinaisons et finissent , tôt
ou tard par en triompher ; il ne faudrait pas
l'oublier, Telle est, par exemple, la nécessité
de liquider ses engagements, faute de res-
sources financières pour les maintenir. A ce
moment, la spéculation qui dénaturé et
fausse tout, et qui imprime des secousses
diverses, sans raisons plausibles, à tel ou
tel groupe di valeurs, est obligée de s'arrô-

plus loin, sans s'y briser, Rassurons-nous
' donc : le mur n'est pas bien loin.

On nous objectera, peut-être, que le calme
n'est qu'apparent; que c'est une courte

' trêve, et non la paix ; jue l'idée de lutte
n'a pas abandonné certains esprits ; — les
vendeurs se plaignent de ce qu'un revire-
ment aussi inattendu qu'impétueux les, a
privés du plus clair de leurs bénéfices, et ils
senïMent vouloir s'acharner, sur les fonds
russes. Soit; mais croyez-vous qu'après
avoir éprouvé, à leurs dépens, la solidité et
la force de résistance de ce fonds d'Etat, ils
soient bien pressés 4e tenter une seconde
expérience? Nous ne le croyons pas/ D'au-
tant plus que la période de 'Tannée dans la-
quelle nous entrons est rarement propice

'" aux grands bouleversements, et elle s'ac-
commode mieux d'un certain piétinement

sur place.
Les fins d'année sont comme les fins de

semaine ; on reste sur les positions acqui-
ses, sans prendre de nouveaux engage-
ments.

Cette fin d'année fournira à plusieurs Etats
l'occasion de démontrer si le3 critiques diri-
gées contre leur crédit ont été exagérées,

Il est bien certain que, dans un assez bref
délai, certain,? Etats seront obligés, pour
équilibrer leurs budgets, d'avoir recours à
de nouvelles ressources, soit au moyen
d'emprunts, soit par l'intervention de grou-
pes financiers. L'avenir financier d'un Etat
dépend surtout de sa gestion administrative
et du développement de la richesse du pays.
Si, par exemple, on avait l'assurance que
le .Portugal administre plus économique-
ment et plus habilement ses finances ; que
l'Espagne se décide à restreindre ses dé-
pensés militaires j'cés nouvelles exerceraient,

_^llll_21i£iin_djmfik,une grande influence sur

l'évaluation de ces fonds. Il serait grand
temps d'agir, car le monde des affaires; a;
besoin de sortir de cette continuelle inquié-,
tude, •

En Italie, également, le trouble et l'incer-
titude persistent. Le discours de M. Luzzati ;

a témoigné des excellentes dispositions dont
ce ministre est animé. La Bourse a cru de-
voir lui en donner acte par une reprise
assez sérieuse sur la Rente italienne, en
attendant que ces belles promesses se
réalisent.

Quant à la situation du trésor en Russie,":
elle nous révèle chaque jours des disponibi-
lités . telles, et une situation financière ; si
prospère qu'il semble qu'il ait pu se passer
du dernier appel fait à notre crédit.

* ' »
Après l'important mouvement de reprise

que nous signalons depuis quelques se-
maines, nous assistons, ce qui n'a rien que
de fort naturel, a. un certain tassement des
cours.

On ne peut indéfiniment monter.
Le 3 O/o ancien, qui avait reconquis le

cours de 96.10, oscille entre 95.80 et 96| ;
c'est dire que le 3 OIQ nouveau se tient à ,
94.90 , conservant toujours un franc d'ê;
cart.

Le 3 0/o amortissable se tient sans grand
changement à 96.50. Le 4 1/2 0/o est tou-
jours bien tenu à 104.70.

Au point de vue exclusivement; français,
on a certainement lieu d'être satisfait des
chiffres très favorables publiés par le mi-
nistère des finances ; ils accusent pour cette
année un tel accroissement de recettes qu'on
évalue à 100 millions, au moins, l'excédent
total de l'exercice 1891.

L'Extérieure d'Espagne, que d'importants '

rachats avaient ramenée à 67 francs, clôture
avécun marché assez animé à 66.50.

, Le bruit se confirme à Madrid que l'em-
prunt de 250 millions eh rente amortissable
sera définitivement arrêté dans quelques
jours avec un groupe de banquiers" et ap-
prouvé en conseil des ministres. On ignore
encore les conditions de cet emprunt. On,
ajqute qiie la Banque d'Espagne ne prendra
aucune part dans le nouvel emprunt, mais
que M. Camacho a été néanmoins chargé
par le gouvernement de surveiller les dé-
tails de l'opération. D'autres nouvelles
mises eh circulation — car tout est contra-
dictoire dans ce bienheureux pays — disent
que des difficultés seraient survenues au
dernier moment entre le groupe de ban-
quiers: et le gouvernement, et que si celui-ci
n'accepte pas de , nouvelles conditions, le
syndicat ne s'engagerait plus à couvrir cette
opération. Comme on le voit, on en est en-
core réduit à des. conjectures.

La crise du change ne diminue guère d'in-
tensité et le change sur Paris est encore à
12 p. 0/0 'et l'agio sur l'or à 11 p. .q/q.

Le3 p. Q/Q Portugais fait toujours piteuse
mine à 33,10. Pour se créer de nouveaux re-
venus, le gouvernement portugais ya mettra
en' adjudication le monopole des alcools et

celui des allumettes. Le cahier des charges
pour les alcools contiendrait les conditions
suivantes :

Les concessionnaires s'engigeht à payer
annuellement au gouvernement 400 contos
de reis et en outre 50 reis pour jhaque litre
dépassant le chiffre de 8 millions de litres
fixé pour la vente annuelle. Qr, la consom-
mation de l'alcool s'élève chaque année, au
Portugal, à environ 10 millions de litres. Il
résulte de là que le revenu qu'encaissera
l'Etat du chef de ce monopole sera de 500 Con-

tos de reis, Le prix maximum auquel les
concessionnaires seraient autorisés à vendre
l'alcool est de 250 reis par litre.

Un arrangement analogue est sur le point
d'être conclu avec les fabricants d'allumettes.
L'annuité que paieraient au Trésor les con-
cessionnaires serait de 200 contos de reis. '

Le Portugal agirait. plus sagement en
cherchant si s'entendre aveo ses créanciers
et à rétablir l'ordre dans ses finances.

L'Italien clôture à 91,30. Ce cours nous pa-
raît trop élevé pour être naturel ; aussi. per-
sistons-nous à croire qu'il est puissamment
soutenu.

Le chantre s'y maintient à 103 0/0. Cette
hausse du change doit correspondre néces-
sairement à l'affaiblissement des cours de la
Rente italienne.

Les fonds Hongrois sont bien tenus à
91,20 avec un bon courant d'affaires qui
s'étend également à l'Egyptienne unifiée,'
très ferme à 480.

Les fonds Russe§ se maintiennent à de,a
cours éleyés.,'

Nous retrouvons le Russe 1880 à 92,75.
L'Emprunt Orient à 62,75. .

Lje Russe â 0/0 nouveau a quelques bons
achats à 79,

*
* t

L.ss sociétés de crédit ont toujours bien
peu d'animation.

Le Crédit Foncier de France, dont les
obligations sont très recherchées à cause de
la perspective des lots, voit ses :actions rester
stationn aires à 1,230 et 1,235.

La Banque de Paris et des Pays-Bas a de
meilleures cotes à 715 et 720 fr. On dit que
le dividende prochain ne serait pas inférieur
à celui de l'année précédente.  aûL était de

45 fr. La confirmation de ce bruit serait de
nature à faire remonter le cours de ces
titrés.

L'action de la Banque d'Escompte est dé-
laissée à 367 fr.

L'action du Crédit Lyonnais est faiblement
tenue à 785 francs et, à ce prix, on ne signale
aucun achat.

Le Crédit foncier d'Autriche dont la si-
tuation est exceptionnelle, finit à 1,050 fr.
Des cours plus élevés paraissent justifiés'
par cet établissement qui, depuis de longues
années déjà, consacre la moitié de ses béné-
fices à grossir ses réserves.

* *
Les recettes des CliSfCans de fer se main-

tiennent, assez satisfaisantes.

L'-action Ni»d. s'échange à 1780.
L'Est est U?x peu plus faible à 883 75.
L Ouest se négociée 1040.
Le P.-L.-M. a de bons achats à 1448 75.
L Orléans a de faibles tendances à 1495.

La marché des valeurs de cuivre présente
quelques négociations animées.

Le Rio clôture à 455, après 480.

La spéculation concentre toujours uttâ
partie de ses efforts sur cette valeur.

Le Tharsis se traite à 148 75.
Le de Beers se retrouve à 340.
Le marché des mines d'or est assez sou-

tenu.

L'action Sexington est ferme à 130 fr.
Los mines de Robinson voieot leurs actions

recherchées â 82 fr;
L'action du Champ-d'Or a de nombreuses

demandes sur les cours de 90 à 100 francs.
Vingt pilons fonctionnent depuis quelques
iours. ce nui doublera In m 1 11 1 " 1 n M^M


